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Dépôt du projet de loi sur la réforme de l'assurance-chômage

Pas de négociation, 
pas de consultation

par Guy TAILLEFER

■
 OTTAWA (PC) — Contrai­

rement à ce qu’il avait pro­
mis il y a près de deux mois, le 
gouvernement fédéral n’a mené 

aucune consultation approfon­
die, ni n’en mènera, sur la réor­
ganisation du régime d’assu­
rance-chômage, dont les modi­
fications doivent entrer en vi­
gueur en janvier 1990.

La ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration, Mme Barbara Mc­
Dougall, a déposé hier aux Com­
munes le projet de loi de mise en 
oeuvre du projet de réforme, dont 
les grandes lignes avaient été ren­
dues publiques en avril dernier.

Un projet de loi que Mme Mac- 
Dougall juge non négociable. Pas 
question pour le gouvernement, 
a-t-elle clairement indiqué en 
conférence de presse, de reculer 
sur la substance du projet légis­
latif, qui prévoit la réaffectation, 
à des fins de formation des tra­
vailleurs et de réintégration des 
chômeurs sur le marché du tra­
vail, d’une somme de 1,3 milliard 
$ qu’Ottawa consacre actuelle­
ment au paiement des prestations 
d’assurance-chômage.

Tout au plus la ministre est-elle 
disposée à discuter des modalités 
et du financement des différents 
programmes de formation qui se­
ront mis sur pied dans la foulée 
de l’application de la nouvelle po­
litique.

Elle rencontre à ce sujet la se­
maine prochaine les syndicats, 
les représentants des employeurs 
et les autres intervenants concer­
nés. Ce sera le signal de départ, a 
dit la ministre, d’une série de dis­
cussions qui devraient durer jus­
qu’à l’automne.

Le projet
Le projet de loi est une copie 

carbone de l’énoncé de politique 
annoncé le 11 avril dernier, grâce 
auquel le gouvernement Mulro- 
ney réalise enfin le rêve conser­
vateur qu’il caressait depuis le 
début de son premier mandat.

Le projet de loi augmente le 
nombre de semaines de travail 
nécessaires pour devenir admis-

(Laserphoto PC)

La ministre de l'Emploi et de l'Immigration, Barbara McDougall, dis­
cute avec les journalistes du projet de loi qu'elle a déposé hier aux 
Communes, et qui permettrait au gouvernement de réduire de 770 mil­
lions $ les montants versés en chèques d'assurance-chômage.

sible à l’assurance-chômage, tout 
en diminuant la période pendant 
laquelle un individu aura droit à 
des prestations. Une mesure qui 
permet au gouvernement de ré­
duire de 770 millions $ les mon­

tants versés en chèques d’assu­
rance-chômage.

Ottawa fera en outre une ponc­
tion de 450 millions $ au Fonds 
d’assurance-chômage en punis­
sant davantage ceux et celles qui

abandonnent leur emploi «sans 
motif valable».

Mme MacDougall a répété hier 
que le gouvernement allait con­
tinuer d’insister pour que le sec­
teur privé devienne au Canada le 
maître d’oeuvre de la formation 
et du recyclage de la main-d’oeu- 
vre. Elle a toutefois qualifié «d’i­
nappropriée» la proposition, con­
tenue dans le récent rapport De 
Grandpré sur l’adaptation des 
travailleurs, d’imposer une taxe 
punitive aux entreprises qui ne 
font pas leur part en la matière.

Opposition
Les partis d’opposition crient 

quant à eux au massacre et pro­
mettent de lutter de toutes leurs 
forces contre l’initiative conser­
vatrice, dont l’une des principa­
les conséquences sera à leur avis 
d’augmenter le fardeau financier 
des régimes provinciaux d’assis­
tance sociale.

Le député libéral Warren All- 
mand s’est attaqué à l’intégrité 
du gouvernement, citant au pas­
sage les promesses faites pendant 
la demiere campagne électorale 
par le ministre du Commerce ex­
térieur John Crosbie, qui s’enga­
geait à ne pas toucher au système 
canadien d’assurance-chômage.

Les néo-démocrates y voient de 
leur côté un nivellement par le 
bas des régimes de sécurité socia­
le canadiens, dans le contexte du 
libre-échange avec les États-Unis, 
et évaluent à près d’un million le 
nombre de prestataires de l’as- 
surance-chômage qui risquent 
d’écoper.

Quelque trois millions de Ca­
nadiens touchent environ 12 mil­
liards $ en prestations chaque an­
née. Il a été décidé dans le budget 
Wilson d’avril dernier que le 
Fonds d’assurance-chômage, au­
quel Ottawa contribuait jusqu’à 
maintenant la somme de 3 mil­
liards $, serait dorénavant entiè­
rement financé par les cotisations 
des employeurs et des employés.

Mme McDougall a évalué en 
conférence de presse à 75 000 le 
nombre additionnel de chômeurs 
qui retourneront sur le marché du 
travail ou bénéficieront de cours 
de formation, lorsque sera mis en 
application le projet de loi.

Irrité par les allégations voulant que des amis du Parti libéral empochent 750 millions $

Bourassa ordonne une enquête 
sur le dézonage agricole à Laval

par Michel VENNE

■
 QUEBEC (PC) — Le premier ministre 

du Québec, M. Robert Bourassa, a de­
mandé hier au ministère de la Justice de 
faire enquête sur les transactions foncières 

enregistrées à Laval depuis le 1er janvier 
1985.

Par ce geste, M. Bourassa souhaite «rassu­
rer l’opinion publique» et démontrer que l’in­
tégrité du gouvernement ne peut être contes­
tée dans le dossier du dézonage agricole à La­
val.

Cette décision aura pour effet de reporter 
de plusieurs mois l’adoption par le conseil des 
ministres d’un décret, qui devait être adopté 
avant-hier, visant à soustraire de la zone agri­
cole 4444 hectares de terres à Laval.

Depuis plusieurs jours, le gouvernement est 
l’objet d’attaques répétées de l’Opposition 
qui allègue que l’adoption de ce décret per­
mettrait à des spéculateurs fonciers amis du 
Parti libéral, qui possèdent des terrains à être 
dézonés, de réaliser des profits de 750 mil­
lions $.
intransigeant

«Comme il est question de l’intégrité du 
gouvernement, je serai intransigeant pour 
clarifier la situation», a déclaré hier M. Bou­
rassa, visiblement irrité, en réponse à de nou­
velles questions de l’Opposition à l’Assem­
blée nationale.

L’intégrité du gouvernement est, aux yeux 
du premier ministre, «ce qu’il y a de plus pré­
cieux pour un homme politique», a-t-il dit 
hier.

La demande transmise au ministère de la 
Justice consiste à faire réaliser une «recher­
che de titres», c’est-à-dire un inventaire des 
transactions effectuées entre le 1er janvier 
1985 et le 1er juin 1989 sur les terrains visés 
par la révision de la zone agricole de Laval.

Cette démarche est identique à celle adop­
tée dans le dossier aussi controversé du mas­
sif de la Petite Rivière Saint-François, dans 
Charlevoix, à l’automne 1988. L’inventaire 
réalisé avait permis de démontrer que des 
souscripteurs libéraux avaient été impliqués 
dans l’achat de terrains, dans le but de spécu­
ler, à proximité du site d’un projet de super­
centre de ski auquel le gouvernement devait 
participer.

Enquête publique?
A la sortie de la Chambre, l’opposition pé- 

quiste s’est félicitée de l’annonce faite par M. 
Bourassa, mais pourrait néanmoins revenir à 
la charge et réclamer une enquête publique, 
plus large, pour que toute la lumière soit faite 
sur cette affaire.

«Ca répond à l’une de nos questions, d’avoir 
une connaissance exacte des personnes, des 
superficies de terrains et des coûts impli­
qués», a admis le whip de l’opposition, le dé­
puté péquiste de Lac-Saint-Jean Jacques 
Brassard.

Mais son chef, le député de Joliette Guy 
Chevrette, avait juste auparavant déclaré à 
un journaliste que l’Opposition avait «d’au­
tres questions», que «ce n’était pas fini» et 
qu’il exigerait la tenue d’une «enquête publi­
que plus importante».

L’affaire du dézonage à Laval avait donné 
lieu en Chambre à un échange virulent entre 
le premier ministre et l’Opposition.

M. Bourassa s’en est pris aux «chiffres à 
gogo» de l’Opposition qui prétendait la veille 
que des promoteurs de Laval pourraient em­
pocher des profits frôlant le milliard de dol­
lars à la suite de l’adoption du décret.

Il a aussi reproché à l’opposition de vouloir 
utiliser la loi sur le financement des partis po­
litiques «à des fins d’infâme démagogie» en 
mettant en cause des citoyens parce quuls ont 
contribué à la caisse du Parti libéral.

(L.aserpnoto ru:, archives)

L'annonce d'enquête par M. Bourassa aura 
pour effet de reporter de plusieurs mois l'a­
doption par le conseil des ministres d'un dé­
cret, qui devait être adopté avant-hier, visant à 
soustraire de la zone agricole 4444 hectares 
de terres à Laval.

(Laserphoto HL)

Aux Communes hier, Brian Mulroney a hurlé que les libéraux 
«avaient jeté des centaines de personnes en prison, dont des jour­
nalistes, sans procès et sans respecter le principe de la présomp­
tion d'innocence», lors de la crise d'Octobre 70.

Accusation de la GRC contre le reporter Small

Les libéraux ont lait 
pire pendant la crise 
d'Octobre — Mulroney
■

 par Guy TAILLEFER
OTTAWA (PC) — Le premier ministre Brian Mulroney a 
évoqué, hier, la crise d’Octobre 70 et «les journalistes som­

mairement jetés en prison», dans une attaque en règle contre 
«l’extraordinaire hypocrisie» dont font preuve, à son avis, les 
libéraux qui s’émeuvent pour la liberté de presse et se scanda­
lisent de l’accusation portée par la GRC contre le reporter Doug 
Small.

La sortie du premier ministre 
contre l’ancienne administra­
tion libérale a tout de suite sou­
levé l’indignation des partis 
d’opposition, le chef néo-démo­
crate Ed Broadbent ne ratant 
pas l’occasion de signaler que 
les conservateurs, qui formaient 
à l’époque l’opposition officielle 
aux Communes, avaient acti­
vement soutenu l’application de 
la Loi des mesures de guerre au 
Québec pour mater le Front de 
libération du Québec.

«Parlons-en d’hypocrisie», a 
lancé M. Broadbent, dont le par­
ti avait été le seul en octobre 70 
à voter contre cette loi.

L’opposition libérale talon­
nait le gouvernement depuis 
près d’une heure, hier en Cham­
bre, l’accusant de s’être caché 
derrière la GRC pour ne pas 
avoir à donner des explications 
sur la fuite de la Mutuelle-Vie, 
lorsque M. Mulroney a rappelé 
que le chef libéral John Turner 
était ministre de la Justice dans 
le gouvernement Trudeau lors­
que la Loi des mesures de guerre 
a été adoptée.

«Vous avez jeté des centaines 
de personnes en prison, dont des 
journalistes, sans procès et sans 
respecter le principe de la pré­
somption d’innocence», a hurlé 
le premier ministre, dont les 
propos ont immédiatement été 
accueillis par une explosion 
d’applaudissements de la part 
de ses députés.

Quelle «extraordinaire hypo­
crisie de la part des libéraux,

a-t-il ajouté plus tard en présen­
ce des journalistes. Ils sont en 
train de harceler le gouverne­
ment, alors qu’ils sont les au­
teurs d’une situation sans pré­
cédent dans l’Histoire du Ca­
nada.»

«Indigne»
M. Turner n’était pas en 

Chambre hier. A sa sortie des 
Communes, le libéral André 
Ouellet, qui faisait partie du 
gouvernement Trudeau à l’é-

Eoque des événements d’Octo 
re 1970, trouvait «indigne d’un 

premier ministre qu’il tente 
d’excuser l’erreur de son minis 
tre des Finances par quelque 
chose qui s’est passée vingt ans 
plus tôt.»

C’est du reste à son avis une 
«déformation de l’Histoire», 
puisque l’application de la Loi 
des mesures de guerre «avait été 
demandée par le premier minis­
tre Bourassa et le maire Jean 
Drapeau».

La morale, les libéraux et les 
néo-démocrates ont continué de 
la faire, hier, à un gouverne­
ment qu’ils soupçonnent d’être 
peut-être intervenu auprès de la 
GRC et du Solliciteur général de 
l’Ontario afin que des accusa­
tions criminelles soient portées 
en rapport avec les deux fuites 
budgétaires — celles de Global 
et de la Mutuelle-Vie— survenue 
fin avril.
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pour une maladie 
imputable au harcèlement sexuel

par Gilles FISETTE

■ SHERBROOKE - Un jeu­
ne femme de Sherbrooke a 

fait reconnaître le fait que le 
harcèlement sexuel dont elle a 

été l’objet dans son milieu de 
travail a dégénéré en maladie 
professionnelle. Et que cette 
dernière doit être couverte par 
la Commission de la santé et de 
la sécurité du travail (CSST).

Dans une décision dont le délai 
d’appel est maintenant écoulé, le 
Bureau de révision paritaire de la 
CSST a en effet donné raison à la 
plaignante et admis sa réclama­
tion en matière de maladie pro­
fessionnelle à l’effet qu’elle au­
rait été victime de harcèlement 
sexuel et de harcèlement au tra­
vail qui ont entraîné chez elle de 
graves séquelles.

Cette décision du bureau de ré­
vision survient après la contes­
tation d’une décision de la CSST 
qui avait estimé que la réclama­
tion de la travailleuse ne consti­
tuait pas une maladie profession­
nelle prévue à l’annexe de la loi et 
qu’aucune preuve n’a été établie 
à l’effet que ces problèmes de san­
té sont reliés à son travail de se­
crétaire.

La décision du bureau de révi­
sion, selon une représentante à 
Sherbrooke, Mme Marielle Cus­
son, ne constituerait pas une pre-

J2a Quotidienne

455—0148

mière. Toutefois, elle serait l’une 
des rares décisions en ce sens. 
Dans sa décision écrite, le bureau 
ne cite toutefois aucun précédent.

A la lecture du document, on 
apprend que la plaignante est à 
l’emploi du Conseil central des 
syndicats nationaux de Sherbroo­
ke (CSN) depuis le 15 mai 1978.

Patron immédiat
Louée pour la qualité de son 

travail et de ses relations avec ses 
collègues, elle a été appelée à as­
sister à une réunion administra­
tive en compagnie de son supé­
rieur immédiat, le 2 octobre 1986, 
à Montréal, durant quelques 
jours.

C’est durant ce voyage que cet­
te travailleuse a dû subir le har­
cèlement sexuel continu de son 
patron. Elle a toutefois su le con­
tenir.

A partir de ce moment, ce su­
périeur immédiat aurait rendu 
impossible la vie de son em­
ployée. On parle alors de réac­
tions agressives, de reproches 
persistants et répétés quant à la 
qualité du travail de cette em­
ployée, son militantisme syndi­
cal, sa ponctualité et, même, la 
pertinence et le droit à des vacan­
ces antérieurement confirmées et 
acceptées.

Selon le médecin traitant et un 
psychologue appelé à traiter la 
plaignante, cette dernière a souf­
fert d’anxiété réactionnelle, d’as­
thénie (état d’épuisement) et d’in­
somnie.

Son médecin a parlé «de son in­
capacité à faire face à toutes les 
tensions émotionnelles que repré­
senterait le fait d’être plongée 
dans le milieu qui est à l’origine

3e MARATHON CARTE ROUGE
GAGNANTES DU 250$

Mme Loula Grandchamps, 727, rue Gariépy, Sherbrooke 
Mme Dora Charland, 272, rue Codère, Sherbrooke 

Mme Thérèse Blais, R.R. 1, Cookshire 
Mme. Gérard Marcotte, 30 - R.R. 1, Melbourne

CES PERSONNES ONT GAGNE AVEC LE NUMÉRO N-42 
PUBLIÉ MARDI, LE 30 MAI 1989

Les gagnants doivent appeler à
564-5470

Ville de 
Sherbrooke

Services 
récréatifs et 
communautaires

i PÉRIODE D'INSCRIPTION 
POUR LES PROGRAMMES 
D’ÉTÉ JEUNESTIVAL ET 

ATELIERS S0CI0 CULTURELS 
(3 à 15 ans)

POUR LE
QUARTIER
OUEST

POUR
LE QUARTIER 
NORD

POUR LE
QUARTIER
EST

Quand?

Où?

Quand?

Où?

Le jeudi 8 juin 
De 15h à 20h
Au Centre de quartier Ouest 
1010, rue Fairmount 
821-5782

Le jeudi 8 juin et le vendredi 9 juin 
De 9h à 19h
Au pavillon Armand-Nadeau 
220, rue Marchant

•Après ces dates au Centre de quartier 
Nord, 60, rue Marchant 
821-5778

RENDEZ VOUS JEUNESTIVAL 
Quand? Le jeudi 8 juin 

De 14h à 17h
Où? Aux écoles Desjardins, Sainte-Famille, 

Pie X, Coeur-Immaculé et Marie-Reine

POUR LE
QUARTIER
CENTRE

Quand?

Où?

Quand?

Où?

Quand?

Où?

Quand?

Où?

ACTIVITÉS 12-15 ANS
Dès le 8 juin
De 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 
Au Centre de quartier Est 
300, rue Conseil

PARC VICTORIA/CAMP URBAIN
Le jeudi 8 juin et vendredi 9 juin 
De 9h à 12h et de 13h30 è 16h30 
Au Centre de quartier Est 300 
rue Conseil

ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES ESTIVALES
Le jeudi 8 juin 
De 14h à 17h
Aux écoles Desjardins, Sainte-Famille, 
Coeur-Immaculé. Pie X et Marie-Reine 
821-5789

Le jeudi 8 juin et le vendredi 9 juin
De 15h30à 16h30
A l'école Larocque
Au Centre de quartier Centre
525, rue Galt Ouest
De 8h45 à 12h et de 13h30 à 16h30
821-5787
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de l’état du stress dans lequel elle 
se trouve».

Le psychologue, lui, rajoute 
lue «nous ne croyons pas qu’elle 
levienne apte à y retourner, à 

moyen ou à plus long terme».

Victime
La victime s’est d’abord adres­

sée à la Commission des droits de 
la personne mais a retiré sa plain­
te. Elle a préféré plutôt se tourner 
vers son syndicat.

Lors d’une rencontre entre les 
parties, le supérieur immédiat 
menace de démissionner tandis 
qu’un délégué syndical émet l’a­
vis que la plaignante n’a pas sa 
place au sein de la CSN. La tra­
vailleuse est alors informée qu’on 
songe à modifier son poste de tra­
vail pour un mi-temps.

Par courrier, elle apprend plus 
tard que sa plainte n’est pas fon­

dée, puis qu’elle était congédiée 
pour un demi-poste qu’elle occu­
pait.

Pour en venir à sa conclusion, 
le bureau de révision souligne 
que la plaignante ne souffrait 
d’aucun problème personnel an­
térieur de nature émotif ou autre, 
tant au travail que dans sa vie 
privée.

Situation
De février 87 jusqu’au début de 

janvier 88, son incapacité de tra­
vailler était couverte par l’assu­
rance-salaire de l’employeur. 
Après cela, à la recommandation 
d’un expert médical désigné par 
l’employeur, on a mis fin à ses 
prestations en lui recommandant 
de s’adresser à la CSST.

Incapable de reprendre son tra­
vail pour l’instant, elle touche 
des prestations d’assurance-salai­
re de la CSST.

Jeune de 16 ans inculpé 
de trafic de marijuana

par Jacques LEMOINE

■SHERBROOKE - Le 
juge Michel Durand de la 
chambre de la jeunesse de la 
Cour du Québec a ordonné 

hier la détention provisoire 
d’un adolescent de 16 ans qui 
est inculpé de 42 chefs de trafic 
de marijuana et de 78 chefs de 
possession de stupéfiants.

Il avait été interpellé dans 
une école secondaire sherbroo- 
koise par l’agent Normand Ré- 
millard de la SQ qui est respon­
sable de la lutte contre les tra­
fiquants de stupéfiants et de 
drogue.

Lradolescent devrait être ra­
mené devant le tribunal aujour­
d’hui.
13e cas

Il s’agit du 13e écolier arrêté 
depuis le mois de janvier à Sher­
brooke dans le cadre de l’opéra­
tion de la SQ dans les écoles.

Le procureur Charles Crépeau 
avait réclamé la détention de 
l’adolescent, compte tenu de la 
nature des accusations.

Il a dit que les contrevenants 
doivent comprendre qu’ils ne 
peuvent impunément contami­
ner les jeunes à l’école.

Me Crépeau avait aussi invo­
qué l’intérêt public dans cette 
cause.

Le défenseur Peter Downey a 
plaidé pour sa part que son 
client n’avait jamais eu de dé­
mêlés avec la justice antérieu­
rement, que certaines alléga­
tions de trafic n’ont pas de lien 
avec l’école et que ses parents 
étaient prêts à s’en occuper.

Le tribunal a refusé un cau­
tionnement dans tous les cas 
semblables chaque fois qu’il y 
avait eu opposition du minis­
tère public.

La police soupçonne l’adoles­
cent de s’être approvisionné au­
près de sources fréquentant des 
salles de jeu.

Elle pense qu’il a trafiqué 
avec des compagnons de la ma­
rijuana au gramme ou au joint.

La police croit également que 
l’adolescent a consommé de la 
mari, du haschisch, des cham­
pignons magiques, du LSD et 
même une fois de la cocaïne.

Des bonds de température dignes 
de l'été observés au mois de mai
■ (psj) — Il a fallu la chaleur 

presque inespérée de mai 
1989 pour qu’un printemps jusque 
là timide se réveille et se permet­

te même des bonds de tempéra­
ture dignes de l’été!

A la lumière des statistiques 
météorologiques fournies par M. 
Marcel Saumure, du bureau d’En- 
vironnement Canada (Estrie- 
Beauce), on apprend que la tem­
pérature moyenne du mois de mai 
est de 13,2 degrés, c’est-à-dire 2,6 
degrés plus élevée que la norma­
le. C’est énorme sur tout un mois.

Record
Malgré cette performance, mai 

1989 n’a enregistré qu’un seul re­
cord de jour mais de haut mini­
mum, avec 11,6 degrés le 25. Les 
19 et 20 mai, le mercure a grimpé 
jusqu’à la barre des 29,9 degrés, 
refusant carrément de franchir le 
cap des 30 degrés.

La température la plus basse 
du mois a été enregistrée le 10 
avec un minimum de moins 0,6 
degré. Tout cela est bien loin des 
deux records absolus, 31,6 du 9 
mai 1979 et moins 6,7 des 3 et 7 
mai 1966.

La timidité du printemps s’é­
tant transmise au roi soleil, les 
Estriens en ont été quittes pour 
un total de 167 heures d’ensoleil­
lement, un manque à gagner de 60 
heures sur la normale.

Malgré l’espace de manoeuvre 
accordée aux nuages, les précipi­
tations ont donné en plein dans le 
mille, respectant la normale gout­
te à goutte avec 85 millimètres de 
pluie.

Par contre, la neige a boudé la 
normale de 9,9 centimètres du 
mois. Il n’y a eu ni trace, ni pré­
cipitation mesurable de ces flo­
cons si terribles dans un mois de 
printemps.

QU'EN PENSEZ-VOUS?
Devrait-on interdire la vente de 
cigarettes dans les pharmacies?

Maryse Grenier Jocelyn Robert .-Pierre Poliquin

Maryse Grenier, de Rock Forest: «Je pense effectivement que ce 
serait une bonne chose d’interdire la vente de cigarettes dans les 
pharmacies. Fumer, c’est dommageable, et il faut d’abord penser à 
la santé des gens.

Jocelyn Robert, de Compton: «Bonne question. Je pense qu’il 
faut avant tout laisser le libre-choix aux pharmaciens. S’ils ont à 
coeur la santé des gens, ils interdiront probablement la vente de ci­
garettes. Sinon, c’est tout simplement qu’ils veulent vendre éga­
lement... du sirop pour la toux. . causée par la cigarette...»

Jean-Pierre Poliquin, de Windsor: «Oui, même si je suis un fu­
meur, je pense qu’il serait bon d’interdire la cigarette. La cigaret­
te, c’est nuisible çour la santé alors que les pharmacies sont jus­
tement là pour voir à la santé des gens.»

Ginette Roberge, de Sherbrooke: «Non, j’estime que les phar­
maciens sont bien libres de vendre ce qu’ils veulent. Après tout, la 
pharmacie, c’est un commerce et il serait plutôt mal vu de dicter 
aux pharmaciens de ne pas vendre tel et tel produit. Et puis, ceux 
qui veulent s’empoisonner avec la cigarette, c’est leur choix.»

Chantale Lemieux, de Rock Forest: «Moi, personnellement, ça ne 
me dérange pas vraiment. Je pense que les gens doivent avoir le 
droit d’acheter ce produit-là ou ils veulent.»

Chantale Lauzier, de Sherbrooke: «Je pense que ce serait une 
bonne chose. Les pharmacies existent avant tout pour le bien-être 
et la santé des gens, donc il va de soi de vendre des choses non nui­
sibles à la santé. De toute façon, il y a trop de choses dans les phar­
macies. On dirait des dépanneurs.»

Ginette Roberge Chantale Lemieux Chantale Lauzier

loto-québec

Tirage du 89-05-31

Vous pouvez 
miser Jusqu'à 
20 h le mercredi 

loi et le samedi

1-12-34-42-44-45

No complémentaire
49

GAGNANTS LOTS 
6/6 o 2 117 858,50 $
5/6+ 5 160 015,90 5
5/6 286 2139,20 $
4/6 15 787 74,50$
3/6 245134 10,00 $

VENTES TOTALES 15 905 983
PROCHAIN GROS LOT 
|APPROXIMATIF!: 4 200 000,00 $ 
Prochain tirage: 89-06-03

Lei modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au verso des billets En 
cas de disparité entré cette liste et la liste officielle, cette dernière a priorité.

Maintenant que la nature a at­
teint sa pleine croissance de feuil­
lage, sa belle verdure unique à 
mai et à juin, il n’y a plus qu’à rê­

ver aux vacances, à tondre la pe­
louse et à tuer le brûlot et le 
moustique. La chaleur ça doit- se 
payer un peu. Ouch!

mx

\

■

(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)

Le mois de mai a réussi à donner le goût de hisser les voiles vers la 
chaleur.

Pour certaines personnes, un 
lac de tête se situe dans les hau­
teurs, pour d’autres, l’expres­
sion a une toute autre significa­
tion. Si vous rencontrez Cari 
Gagnon, il pourra sûrement 
vous expliquer la différence...

- O -
Pour une meilleure pêche, 

rien n’équivaut à des vers de 
nuit. Pour de plus amples infor­
mations, vous pouvez contacter 
Francine Goulet qui vous expli­
quera le «phénomène»...

— O -

Les dernières réminiscences 
de la finale de la coupe Stanley: 
le journaliste sportif Jean Arel, 
erratique dans ses prédictions, a 
dû passer une journée entière 
avec un gilet des Flames sur le 
dos, et ce, à la grande joie de l’a­
nimateur Jacques Lavoie, l’au­
tre protagoniste du pari...

- O -
Pendant ce temps, Bernard 

Paquette, un grand partisan du 
Canadien, a décidé de jouer les 
«money players» pendant la fi­
nale en pariant pour les Flames. 
Tout un partisan de la Flanelle!

King
Wellington

RÉDIGÉ EN COLLABORATION

Il semble que le policier ma- 
gogois Gaston Vachon serait à la 
recherche d’un gros camion pour 
se rendre dans le Vermont...

- O -
Le sous-procureur général du 

Québec Jacques Charland est 
venu rendre visite à Sherbrooke 
hier aux procureurs de la région 
de l’Estrie...

— ° —
L’Association québécoise des 

techniques de l’eau maintient 
l’avis de ne pas arroser au cours 
des prochains jours...

— O —
Denis Lemieux croyait bien 

rêver cette semaine, quand il a 
découvert en sortant de chez lui, 
tôt le matin, un pyjama sur son 
terrain. Il a fini par constater 
qu’il avait réellement fait un 
mauvais rêve quand il s’est 
aperçu que c’était son propre 
pyjama...

SIROIS. GAUTHIER
OPTICIEN D'ORDONNANCES

Nouveau service
Examen de la vue 

sur place par un optométriste

9A Wellington nord
562 7095
Sherbrooke
562 7838 us.

LOCATION
À partir O 1 11 $ Par mois 

de 4 I U (48 mois)
Taxes en sus

avec comptant de 1,000$

_______________________

GMC Pick-Up S-15 1989 

Luigi Dion, dir.

Del
LOCATION D’AUTOS INC.

1567 OUEST, RUE KING 
SHERBROOKE

569-9351 50973

O r
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Le Regroupement des 
assistés sociaux accusé 
de fraude par Centraide

par Gilles FISETTE

■ SHERBROOKE - Cen­
traide Estrie vient de dé­

poser une plainte de fraude 
contre des administrateurs du 

Regroupement des assistés so­
ciaux et assistées sociales de 
Sherbrooke (RASS) auprès de 
la division des enquêtes cri­
minelles de la Sûreté munici­
pale.

Hier, a confirmé le directeur 
de l’organisme, M. Claude For- 
gues, une plainte en bonne et 
due forme a été déposée à la po­
lice. Elle s’inscrit dans la foulée 
de l’action au civil déjà entamée 
par Centraide Estrie.

«Il n'y a pas un organisme, il 
n’y a pas un individu qui va 
prendre indûment l’argent de 
Centraide et s’en tirer comme 
ça», de déclarer M. Forgues en 
soulignant la détermination de 
son organisme à récupérer entiè­
rement son bien.

Les plaintes au civil et au cri­
minel font suite à l’analyse des 
états financiers préparés par le 
trésorier du RASS, M. Patrick 
Chagnon.

On se souviendra que ce der­
nier, alerté par les plaintes d’un 
membre du RASS à l’effet que 
des administrateurs étaient tout 
simplement en train de dilapi­
der les fonds de l’organisme — 
essentiellement une tranche de 
subvention de Centraide de 
2 400 $. Tenu dans l’ignorance

des finances du RASS, le tréso­
rier a néanmoins réussi à réunir 
des documents, des chèques et 
des pièces justificatives de dé­
penses couvrant une bonne part 
des activités du regroupement 
depuis le début de la présente 
année.

Prêts personnels
Le principal grief retenu con­

tre certains administrateurs du 
RASS tourne autour de prêts 
personnels effectués par eux- 
mêmes à même la caisse du re­
groupement.

On parle également de dépen­
ses n’ayant rien à voir avec les 
objectifs d’un organisme comme 
le RASS devant se vouer à l’aide 
et à la défense des droits des bé­
néficiaires de l’aide sociale.

A au moins trois occasions, 
des membres ont tenté de vider 
la question au cours d’une as­
semblée générale spéciale. Mais, 
à chaque fois, il a été impossible 
d’obtenir le quorum requis.

Depuis, l’organisme n’a plus à 
toute fin pratique d’existence 
réelle.

Selon M. Forgues, les admi­
nistrateurs visés auraient man­
daté un avocat dans ce dossier, à 
la suite de la plainte au civil en­
registrée contre eux.

L’affaire devra donc suivre 
son cours légal.

«Mais moi, si j’étais à leur pla­
ce, je rendrais tout simplement 
l’argent», de rapporter M. For­
gues.

Projets spéciaux dans les écoles primaires

Le commissaire Domingue 
entend revenir à la charge 
avec le fonds de 35 000 $

■ SHERBROOKE (si) - Les 
conseils d’orientation qui 

verront le jour dans les écoles 
avec l’application de la nouvel­

le loi 107 permettront aux pa­
rents de jouer un véritable rôle, 
mais encore faut-il que ces grou­
pes disposent de fonds raison­
nables, ce qui n’est pas le cas 
présentement.

C’est l’essence du message que 
le commissaire Clermont Domin­
gue, de la Commission scolaire 
catholique de Sherbrooke 
(CSCS), a voulu livrer à ses col­
lègues en proposant la mise sur 
pied d’un fonds de soutien aux 
services complémentaires dans 
les écoles primaires, qui serait 
doté d’un budget de 35 000 $. La 
proposition, qu’il a défendue 
énergiquement, a toutefois été 
battue par le conseil des commis­
saires.

Les conseils d’orientation se­
ront mis sur pied à l’automne et, 
comme leur nom l’indique, ils se­
ront chargés d’établir les grandes 
orientations propres à chaque 
établissement d’enseignement. 
Ces groupes seront composés de 
parents, professeurs et membres 
du personnel non-enseignant. La 
directeur ou la directrice de l’é­
cole agira comme personne-res­
source.

«C’est une porte d’entrée pour 
donner plus de pouvoir aux pa­
rents dans les écoles», estime 
Claude Forgues, le président du 
comité de parents de la CSCS.

Or, le budget des conseils d’o­
rientation risque d’être fort li­
mité. A la CSCS, on prévoit injec­
ter 6500 $ à ce chapitre en 1989-90. 
«D’un côté on reconnaît de réels 
pouvoirs aux parents, mais c’est 
un pouvoir théorique s’il n’y a 
pas d’argent», critique le commis­
saire Clermont Domingue.

C’est pourquoi il compte reve­
nir à la charge avec son projet de 
fonds de 35 000 $ destiné aux pro­
jets spéciaux des conseils d’orien­
tation dans les écoles primaires. 
Le fonds, qui serait utilisé selon 
les besoins, permettrait d’éviter 
que «la lourde bureaucratie se 
mêle de ça», lance le commissaire. 
«Ce sont les conseils d’orientation 
qui vont être le mieux placé pour

s pr
écoles, croit-il. On pourrait par 
exemple allouer des fonds pour 
une garderie pédagogique, pour 
l’aide aux enfants perturbés. 
Pour moi, ça peut aller jusqu’à 
une forme d’intervention familia­
le.

«J’ai été membre du premier 
comité d’école, il y a 17 ans, con­
tinue Clermont Domingue. De­
puis tout ce temps-là, on a beau­
coup parlé des problèmes sans 
avoir la chance d’apporter plu­
sieurs solutions.»

Action symbolique
Le commissaire reconnaît que 

le montant de 35 000 $ qu’il pro­
posait est plus symbolique qu’au­
tre chose, mais il insiste pour si­
gnifier qu’il s’agirait justement 
d’une action symbolique d’appui 
si la commission scolaire accep­
tait la mise en place du fonds spé­
cial.

La proposition a été refusée par 
les deux-tiers des commissaires. 
Dans son analyse, M. Domingue 
soutient que le tiers ayant voté en 
faveur est composé d’élus qui 
sont peut-être effacés aux réu­
nions du conseil mais qui écou­
tent et ont compris le sens de son 
projet.

«Un autre tiers est composé sur­
tout d’anciens commissaires, in­
terprète-t-il, qui trouvent l’idée 
attrayante mais se sentent bou­
leversés et pas prêts. L’autre par­
tie, ce sont des commissaires qui 
sont opposés au pouvoir des pa­
rents. Ce sont des gens de pouvoir 
qui ne croient pas aux capacités 
des parents dans les écoles. Ils 
pensent qu’ils doivent tout con­
trôler, sinon ça ne marche pas.»

Devant l’impression laissée par 
l’intervention du commissaire 
Domingue à la dernière réunion 
du conseil, la présidente de la 
CSCS, Caroline Paquette, a tenu 
à préciser qu’il est erroné de faire 
croire à l’absence de services com­
plémentaires dans les écoles de la 
commission scolaire. Surtout 
lorsqu’on considère que la CSCS 
compte sur les services de 38 or­
thopédagogues, plus de 10 psy­
cho-éducateurs et une douzaine 
de psychologues.

Benoît ne veut pas recevoir 
de privilèges dans Orford

UPHH □ Le président du PLQ souhaite la tenue d'une assemblée d'investiture
par Michel MORIN

■ ROCK FOREST — Que des privilèges soient aeeordés par la 
direction du PLQ à l’un ou l’autre des aspirants à la succes­

sion de Georges Vaillaneourt dans Orford placerait l’un de ces 
candidats, en l’occurrence Robert Benoît, dans une position incon­

fortable.

Le président du Parti libéral du 
Québec, Robert Benoît

Le président du Parti libéral du 
Québec refuse cependant de com­
menter les allégations du maire 
de Rock Forest, Gaétan Lavallée 
— qui sera sans l’ombre d’un dou­
te son adversaire — voulant que 
la direction de cette formation 
politique tente de contrecarrer 
son entrée en scène, notamment 
en retenant l’émission des for­
mulaires d’adhésion, aussi appe­
lés cartes de membre.

«A cela, je n’ai rien à dire. Il 
n’est pas question pour moi de 
commenter d’aucune façon. Je 
souhaite simplement qu’il n’y ait 
pas de privilèges accordés à l’un 
ou l’autre des candidats qui ten­
teront de succéder à Georges Vail- 
lancourt si, évidemment, M. Vail- 
lancourt décide de se retirer. 
J’aurais beaucoup de difficultés à 
vivre avec cela. Je souhaite une 
convention qui permettra à tous 
les candidats qui voudront se pré­

senter de le faire», de commenter 
Robert Benoît.

L'organisation prête
Ceci étant dit, le président du 

Parti libéral du Québec n’entre­
tient aucun doute sur sa candida­
ture à la succession de Georges 
Vaillaneourt à titre de candidat 
libéral dans le comté d’Orford en 
vue des prochaines élections, 
l’automne venu.

A cette fin, l’organisation de 
Robert Benoît est prête. D’ail­
leurs, pas moins de quatre «bu­
reaux de comté» sont ouverts ou 
en voie de l’être: deux dans la ré­
gion de Coaticook, un à Magog et 
un autre à Rock Forest. Une ar­
mée de bénévoles travaillent aus­
si à mousser la candidature du 
président du Parti libéral du Qué­
bec partout dans Orford.

Se sachant fortement supporté

par la direction du PLQ, M. Be­
noît dit bénéficier de l’appui de 
tous les maires du comté qu’il a 
déjà contactés. «Les préfets des 
trois MRC m’accordent aussi leur 
appui et il me reste d’autres mai­
res à appelés», soutient-il.

Toujours président
En vertu des règlements du 

Parti libéral du Québec, le prési­
dent n’est pas tenu de démission­
ner avant la tenue d’une assem­
blée d’investiture. Dans l’histoire 
du PLQ, les président(e)s Larry 
Wilson, Louise Robic et Lise Ba­
con, pour ne nommer que ces poli­
ticiens, ont effectivement conser­
vé leur titre en dépit de la tenue 
d’une assemblée d’investiture.

«A ma grande surprise, les us et 
coutumes de notre formation font 
en sorte que nos présidents ne dé­
missionnent pas avant une con­
vention. Je vais donc continuer 
d’assumer les fonctions de prési­
dent du PLQ même si je doit me 
porter candidat à la succession de 
Georges Vaillaneourt. Après, je 
verrat.»

Le Québec jette 100 millions $ à 
l'eau... potable par an — l'AQTE

par Christian CARON

■ SHERBROOKE— «L’Association québécoise des techniques 
de l’eau (AQTE) arrêtera de faire campagne lorsque les gens 

auront finalement compris que l’eau est une ressource énergéti­
que au même titre que l’électricité. Gaspiller de l’eau, c’est gaspil­

ler de l’argent.»
Le directeur de l’AQTE, M. 

Jean-Luc Gallant, était à Sher­
brooke, hier, afin de procéder au 
lancement officiel de la dixième 
édition de la campagne d’écono­
mie de l’eau potable, une campa­
gne ayant pour but de promou-

Jean-Luc Gallant

lîe de
l’eau potable et non de rationner 
l’utilisation de celle-ci.

«Nous dépensons 100 millions $ 
en trop, par année, au Québec, 
pour les abus des gens en ce qui 
concerne la consommation de 
l’eau potable», a expliqué le di­
recteur général de l’AQTE. Dans 
ce cas-ci, l’expression jeter son ar­
gent à l’eau est tout à fait appro­
prié quand on veut décrire le gas­
pillage de l’eau potable. La cam­
pagne vise incidemment à édu­
quer les gens sur les mauvaises 
habitudes de consommation. 
L’eau, c’est une ressource épui- 
sable», d’indiquer ce dernier.

Jean-Luc Gallant reconnaît que 
les municipalités, de plus en plus, 
sont sensibilisées à cette bonne 
cause. En 1987, 120 municipalités 
ont participé à cette campagne de 
sensibilisation. L’an dernier, 
c’est un total de 140 municipalités 
à travers le Québec qui ont ap­
puyé l’AQTE dans ses actions. 
Cette année, en Estrie, 11 muni­
cipalités emboîteront le pas dans

cette campagne pour l’économie 
de l’eau potable. Il s’agit des mu­
nicipalités de Bromptonville, 
Canton d’Ascot, Deauville, East- 
Angus, Fleurimont, Lennoxville, 
Magog, Rock Forest, St-Elie d’Or­
ford, Sherbrooke et Windsor. La 
tâche des élus de ces villes sera 
justement de prendre les moyens 
nécessaires pour passer le mes­
sage aux citoyens et d’émettre 
des recommandations.

Le gaspillage coûte cher
A quoi sert l’eau potable? A 

boire, répondront plusieurs. 
Pourtant, en été, moins de 1 pour 
cent de l’eau potable sert à l’ali­
mentation personnelle. Une ré­
cente étude menée par l’AQTE a 
permis d’établir que nous utili­
sons 30 pour cent de notre eau po­
table à des usages extérieurs (ar­
rosage, lavage d’auto, remplis­
sage de piscines etc). Un autre 30 
pour cent à l’usage de la toilette; 
20 pour cent pour le lavage de la 
vaisselle, du linge et d’autres usa­
ges ménagers ainsi que 20 pour 
cent qui sert au bain et à la dou­
che.

Pour avoir une idée plus con­
crète, les gens boivent à peine un 
litre d’eau par jour alors que la 
pelouse consomme plus de mille 
litres à l’heure. Pourtant, il est 
prouvé que la pelouse possède 
cette capacité d’emmagasiner 
l’eau et faire face à quelques jour­
nées de sécheresse.

L’AQTE fait présentement cir­
culer un pamphlet publicitaire 
dans lequel on nomme le cha-

(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)

Gaspiller de l'eau, c'est gaspiller de l'argent. C'est la raison pour la­
quelle l'AQTE désire amener les gens à une utilisation justifiée de l'eau 
potable.
meau comme exemple d’une bon­
ne utilisation de l’eau potable. La 
nature a doté le chameau de la fa­
culté d’emmagasiner une quan­
tité d’eau suffisante pour entre­
prendre un long voyage dans le 
désert. Toutefois, sa survie dé­
pendra de sa capacité d’utiliser 
adéquatement ses réserves. La si­
tuation est la même pour les hu­
mains.

La campagne 1989 sera parti­
culièrement axée sur la sensibi­
lisation auprès des jeunes. Pour 
ce faire et pour commémorer le 
dixième anniversaire en région 
l’AQTE, chapitre de l’Estrie, lan­
cera un concours de desseins s’a­
dressant aux élèves du deuxième 
cycle du primaire et ayant pour 
thème «L’économie de l’eau po­
table, un jeu d’enfant».

La «Semaine de la municipalité» 
remplie d'activités à Sherbrooke

Un autobus qui roule... comme ça lui plaît!
(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)

Les usagers de la CMTS ne devront pas rester surpris de voir circuler au cours des 35 prochaines semaines 
ce véhicule à l'allure plutôt particulière. Phénomène encore nouveau au Québec, il s'agit là d'une mise en 
scène publicitaire du groupe Publibus, chargé de gérer la publicité des véhicules de la CMTS et qui, dans ce 
cas-ci, provient de la Fédération des producteurs de lait du Québec. L'effet risque d'être boeuf!

■SHERBROOKE - De 
nouveau cette année, les 
citoyens et citoyennes de Sher­
brooke, comme d’ailleurs dans 

près de 400 municipalités au 
Québec, sont conviés à la 
grande fête de la «Semaine de la 
municipalité», qui aura lieu du 
5 au 11 juin.

Depuis la proclamation de l’é­
vénement par un conseil munici­
pal bien spécial, le 5 juin, à l’hôtel 
de ville, soit celui composé de jeu­
nes de l’école Eymard et dont le 
plus illustre orateur risque fort 
de s’appeler Guillaume Paré, cha­
que journée de la semaine sera 
marquée d’un trait particuler.

Selon les détails fournis hier en 
conférence de presse, au Domaine 
Howard, et qui fera d’ailleurs 
l’objet d’une publication spéciale 
du Bulletin municipal de la part 
du service des Relations publi­
ques, tout sera mis en évidence de 
façon à démontrer le rôle qu’as­
sument les municipalités «à titre 
d’agent de changement de la so­
ciété, notamment sur les plans so­
cial, environnemental et écono­
mique». Cette année, le thème 
s’intitule «Pour une croissance 
collective».

Après l’ouverture, lundi, se 
succéderont d’autres manifesta­
tions, dont la remise de 32 000 $ 
de bourses aux 38 athlètes d’ex­
cellence en sport amateur, mardi. 
Le lendemain, les responsables 
du projet «Ville en santé» profi­
teront d’une rencontre au pavil­
lon Armand-Nadeau pour faire le 
point sur les neuf grands dossiers 
dont ils ont à traiter. Le samedi 
10 juin sera marquée de deux ac­
tivités à caractère environnemen­
tal, d’abord une opération portes 
ouvertes à la Maison de l’eau du 
parc Blanchard, puis un tournoi 
de pêche provincial pour lequel 
les prises dûment enregistées mé­
riteront des prix à leurs auteurs. 

Enfin, le lendemain, ce sera au

tour des pompiers d’entrer en ac­
tion en ouvrant toutes grandes à 
la population les portes des deux 
nouvelles casernes, celles des 
quartiers Est et Ouest. La mas­
cotte Sparky sera mise à contri­
bution et les moins peureux au­
ront même droit à un tour de na­
celle.

De l’ensemble de ces activités, 
le maire Jean Paul Pelletier, pré­
sent à la conférence de presse, a 
insisté pour rappeler le rôle cons­
tant que jouent les municipalités 
dans la vie de tous les jours des ci­

toyens. «Avec ce programme très 
varié, les citoyens seront en me­
sure d’apprécier les efforts cons­
tants déployés pour améliorer 
leur qualité de vie. Il est donc très 
important que les citoyens s’im­
pliquent à fond dans la partici­
pation des différentes activités 
qui viendront démontrer claire­
ment la qualité des services mis à 
leur disposition. Que ce soit dans 
le domaine de l’environnement, 
des parcs, de la protection contre 
les incendies et ainsi de suite», a 
émis M. Pelletier.

Les employés d'Ascot en 
grève illimitée le 14 juin

■ ASCOT (MM) — L’échec 
complet des dernières né­

gociations entre la municipalité 
d’Ascot et ses employés syndi­

qués conduira ces derniers à 
une grève générale illimitée, le 
14 juin.

Un avis en ce sens a été ache­
miné hier par le Syndicat cana­
dien de la fonction publique, lo­
cal 244, aux négociateurs patro­
naux.

«C’est l’impasse totale», a com­
menté Jean-Pierre Roy, représen­
tant syndical, pour illustrer le 
cul-de-sac dans lequel se retrou­
vent les pourparlers.

Une vingtaine de travailleurs 
syndiqués profiteront donc des 
rayons de soleil à compter du 14 
juin. A la recherche d’un premier 
contrat de travail, les employés 
de la municipalité d’Ascot n’au­
ront pas réussi à convaincre leur 
employeur de l’importance d’un 
rattrapage salarial, puisque c’est 
à ce niveau que les négociations 
ont achoppé.

Pourtant, une ultime rencontre

visant à rapj 
s’est tenue plus tôt cette semaine, 
sans succès évident. La partie pa­
tronale devait alors répondre à la 
contre-proposition formulée par 
le Syndicat des employé(e)s de la 
municipalité d’Ascot.

«La municipalité a refusé de se 
rendre à nos demandes, d’expli­
quer Jean-Pierre Roy. D’ailleurs, 
les nouvelles offres que l’em­
ployeur a présentées lors de cette 
rencontre, en présence de la con­
ciliatrice, étaient pratiquement 
les mêmes que celles qui avaient 
déjà été déposées. La municipa­
lité ne veut pas bouger et plus 
çien n’avance. C’est pourquoi 
nous avons envoyé un avis de grè-

Le représentant de la munici­
palité d’Ascot à la table des né­
gociations, le conseiller Raymond 
Roy, a avoué ne pas avoir été in­
formé de l’acheminement d’un 
avis de grève. En conséquence, il 
n’avait pas de commentaire à for­
muler, nier, préférant aller aux 
sources avant d’intervenir dans 
ce dossier.

*
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SHERBROOKE METROPOLITAIN
A cause de la croissance attendue du nombre de jeunes immigrants

Des classes d'accueil prévues dans une 2e école
par Stéphane LAVALLÉE 
SHERBROOKE - Le nom­

bre de jeunes immigrants s’é­
tablissant à Sherbrooke devrait 
croître sensiblement ces pro­
chains mois, de sorte que la 
Commission scolaire catholique 
de Sherbrooke (CSCS) prévoit 
mettre sur pied des classes d’ac­
cueil dans une deuxième école 
primaire.

Présentement, seule l’école 
Larocque abrite les classes 
d’immersion en français à l’in­
tention des jeunes immigrants 
de niveau primaire. Un deuxiè­
me établissement, probable­
ment l’école St-Joseph, située à 
quelques pâtés de maisons, sera 
certainement mis à contribution 
à partir de l’automne prochain.

«Chose certaine, confirme 
Pierre Dugré, des services édu­

catifs à la CSCS, on s’attend à 
une augmentation de clientèle. 
Depuis la fin novembre, le mou­
vement d’arrivée de nouveaux 
immigrants se maintient.»

Or, ce type de clientèle est très 
difficile à prévoir et c’est pour­
quoi, à la CSCS, on ne peut faire 
de prévisions fiables. «A l’au­
tomne dernier par exemple, ex­
plique Pierre Dugré, on a com­
mencé avec 23 élèves pour mon­
ter à environ 75 en décembre. 
C’est très variable.»

A leur arrivée au pays, les jeu­
nes immigrants sont reçus dans 
des classes d’accueil, véritables 
carrefours multi-culturels, afin 
de parfaire ou débuter leur ap­
prentissage du français. Le sé­
jour, quoique d’une durée varia­
ble, est d’environ un an. Ensui­
te, les élèves intègrent les clas­
ses régulières correspondant à 
leur niveau d’études.

Selon le plan de la commis­
sion scolaire, qui n’est pas en­
core définitif, l’école Larocque 
continuerait de recevoir les élè­
ves de niveau primaire âgés de 8 
ans et plus.

Les élèves de maternelle, 1ère 
et 2e années prendraient le che­
min de l’école St-Joseph, une 
institution qui n’abrite d’ail­
leurs que des classes de 1er cycle 
du primaire.

Au plus 19 enfants
En ce moment, cinq classes 

d’accueil sont formées à l’école 
Larocque et rien ne dit pour 
l’instant que le nombre total, 
dans les deux établissements, 
sera plus élevé dès la rentrée de 
l’automne prochain. Les prévi­
sions laissent cependant croire 
que de nouveaux arrivants vien­
dront constamment gonfler les

rangs en cours d’année, si bien 
que d’autres groupes seraient 
formés. On pourrait compter six 
ou meme sept classes, ce qui 
constituerait un sommet.

Chaque groupe est constitué 
d’au plus 19 enfants.

La nécessité de partager les 
responsabilités entre deux éco­
les répond aussi au besoin d’es­
paces à l’école Larocque. «On a 
pénurie», confirmera le direc­
teur Yvon Bibeau.

Des changements survien­
dront également pour les élèves 
de niveau secondaire puisque 
l’école Mitchell, où les classes 
d’accueil sont présentement éta­
blies, passe le relais à l’école Le 
Phare.

Le réaménagement donne l’a­
vantage d’offrir des services 
d’immersion pour jeunes im­

migrants à l’intérieur d’un ter­
ritoire relativement limité, les 
deux institutions du primaire et 
celle du secondaire étant situées 
non loin l’une de l’autre, dans le 
quartiers centre-sud et ouest.

C’est un avantage qui risque de 
faciliter grandement la tâche 
des familles néo-Québécoises 
lorsque viendra le temps pour 
elles de choisir leur lieu de ré­
sidence à Sherbrooke.

PUITS ARTÉSIENS
Armand Vaillancourt Pompes inc.

[
FORAGE DE 

PUITS ARTÉSIENS
(Affilié à Lalime & frères Inc.)

□ EXPERTS CONSCIENCIEUX
□ TRAVAIL GARANTI
□ ÉQUIPEMENT MODERNE

Agent autorisé
JACUZZI

Vente - Service - Réparations 
de toutes marques de pompes à eau

Armand Vaillancourt Pompes inc.
415, rue St-Roch Sud, Rock Forest (819)8644208

Faits divers
□ Deux arrestations reliées à la drogue

SHERBROOKE (AB) — L’es­
couade des moeurs de la Sûreté 
du Québec a arrêté un individu de 
43 ans du canton de Melbourne et 
sa compagne de 45 ans, vers 18 h 
30, hier, en possession de 60 gram­
mes de cocaïne, ce qui représente 
une valeur d’environ 6000 $ sur le 
marché.

Une perquisition au domicile a 
par ailleurs permis la découverte 
d’un revolver de calibre .22 char­

gé de trois balles, ainsi que de di­
vers accessoires reliés au trafic de 
stupéfiants, selon les indications 
du porte-parole René Côté de la 
Sûreté du Québec.

Amenés à la prison Winter de 
Sherbrooke pour y passer la nuit, 
les deux individus doivent être 
mis en accusation aujourd’hui.

Huit policiers ont participé à 
l’opération.

Les organismes oeuvrant en santé 
mentale se sont entendus 
pour se partager les 56 640 $

□ Attention aux sondeurs!
Les cambrioleurs ont plus d’un 

tour dans leur sac: victimes et dé­
tectives ne le savent que trop 
bien!

A Rock Forest, ces derniers 
temps, des individus faisaient du 
porte à porte sous prétexte d’ef­
fectuer un sondage touchant la 
programmation de la télévision.

Si quelqu’un répond, les sus­
pects ont donc une bonne excuse à 
offrir pour expliquer leur présen­
ce et leur curiosité. En fait, ils en 
profitent pour faire l’inventaire 
des biens, examiner les lieux et se 
rendre compte s’il vaut la peine 
de revenir..., quand et quoi ap­
porter.

S’il n’y a pas de réponse, alors 
ils en profitent pour faire leur in­
ventaire eux-mêmes et peut-être 
bien emporter dès lors ce qui fait 
leur affaire.

La certitude sur leur façon d’a­
gir repose sur le fait qu’une ci­
toyenne, particulièrement futée, 
a eu le temps de noter le numéro 
de plaque d’immatriculation du

véhicule utilisé par les sondeurs.
Résultat: le véhicule a permis à 

la Sûreté municipale de Rock Fo­
rest de découvrir derrière ce nu­
méro de plaque, l’identité d’un 
individu bien connu pour son 
penchant pour les vols avec ef­
fraction.

Les limiers ne l’ont pas encore 
retracé mais c’est une question de 
temps.

En attendant, les détectives Pa­
trick Vuillemin et Claude Mon- 
fette, de la Sûreté municipale de 
Rock Forest, recommandent aux 
citoyens prudence et vigilance.

Quand des colporteurs de tout 
acabit se présentent à une 
maison, pour toutes sortes de pré­
texte, il faut demander des pièces 
d’identité, il faut prendre des dé­
tails, il faut être encore plus cu­
rieux que ces visiteurs d'un mo­
ment.

Dans le doute, faire part de l’in­
cident aux policiers qui eux aussi 
multiplieront les vérifications.

□ Motocycliste blessé à une jambe
Un motocycliste a subi une 

fracture de la jambe dans un ac­
cident de la circulation survenu 
vers 07h45, hier, sur la rue Jac­
ques-Cartier, à la hauteur de la 
rue Wiggett, à Sherbrooke.

Le blessé, Nicolas Sévigny, âgé 
de 19 ans, de Sherbrooke a été

□ Le cadavre identifié
L’examen de la fiche dentaire a 

permis au pathologiste Robert 
Dorion, de l’Insitut de médico-lé­
gal de Montréal, d’identifier po­
sitivement le cadavre repêché 
dans la rivière Magog, lundi der­
nier

Il s’agit bien du corps de la jeu­
ne femme qui s’est jetée du haut

Deux importants vols d'outils
La Sûreté municipale de Rock 

Forest a ouvert une enquête au 
sujet de deux importants vols 
d’outils perpétrés chez Béton de 
l’Estrie, de la rue Fontaine et à 
l’usine d’épuration de la rue St- 
Rock, dans les limites de Rock 
Forest.

Les voleurs, pour transporter le 
matériel convoité, ont également 
chipé un camion chez Béton de 
l’Estrie, identifié au nom de l’en­
treprise.

transporté et traité au Centre 
hospitalier Hôtel-Dieu.

L’accident a impliqué une auto­
mobile et la motocyclette. Une 
question de feu rouge non res­
pecté serait à l’origine de la col­
lision.

SHERBROOKE (si) - Les or­
ganismes oeuvrant en santé 
mentale se sont entendus entre 
eux pour se partager une som­
me de quelque 56 640 S consen­
tie par Québec et leur proposi­
tion a été adoptée par le Conseil 
régional de la santé et des ser­
vices sociaux de l’Estrie (CRSS- 
SE).

Dans une bonne mesure, la 
formule avantage les organis­
mes situés à l’extérieur de la ré­
gion métropolitaine de Sher­
brooke. C’est un principe d’ac­
cessibilité des ressources en san­
té mentale, qui place les grou­
pes en région dans l’obligation 
djoffrir une large gamme de ser­
vices, qui a guidé les ressources 
communautaires dans leur ap­
proche.

Les organismes ont également 
considéré un principe «d’indi­
gence», favorisant les groupes 
qui éprouvent des difficultés fi­
nancières aiguës dans l’immé­
diat, et un principe de recon­
naissance de la contribution de 
chaque ressource dans son mi­
lieu.

Ces critères ont été entérinés 
par le conseil d’administration 
du CRSSSE.

Le montant de 56 640 $ a été 
accordé aux groupes commu­
nautaires pour répondre à un 
besoin ponctuel de financement. 
C’est une allocation qui ne sera 
pas accordée année après année.

Deux proposition 
retirées

mentale, il revenait au milieu 
régional, pour la première fois 
d’ailleurs, de fixer la réparti­
tion de l’aide gouvernementale.

Le CRSSSE avait présenté deux 
propositions qui, à la demande 
des groupes communautaires, 
ont finalement été retirées.

D’autre part, le nouveau com­
ité tripartite chargé d’élaborer 
un plan de services régional en 
santé mentale, vient d’être for­
mé. Il comprend des représen­
tants des établissements du ré­
seau, des organismes commu­
nautaires et de la communauté.

VILLE DE EAST ANGUS
PAIEMENT

.... DES TAXES FONCIÈRES."sr
Le deuxième versement pour taxes immobilières municipales 
écherra le 30 juin prochain (1989) et votre remise devra 
être faite à East-Angus.

1. Au bureau de l'Hôtel de ville.

2. A la Banque Canadienne Impériale de Commerce.

3. A la Caisse Populaire.

le ou avant le 30 juin prochain (1989) afin d'éviter des 
charges d'intérêts.

Michel Roy, o.m.a.
Secrétaire-trésoTier
Ville de East Angus 24i 2,u,n

CENTRES
JARDIN

serres et pépinières

d’une falaise, le 26 avril.
Les autorités ont libéré le corps 

hier et la famille qui a vécu un 
mois de détresse pourra enfin 
conduire la jeune femme à son 
dernier repos.

A la Police municipale de Sher­
brooke, le dossier est définiti­
vement classé.

pour des receleurs de l’extérieur 
de la région? Voilà une question à 
laquelle les enquêteurs aime­
raient bien répondre.

La valeur des outils volés pour­
raient approcher les 20 000 $.

Sur le territoire de Métro Po­
lice Ascot-Lennoxville, on a en­
registré des vols du genre ces der­
nières semaines.

Se pourrait-il que des voleurs 
d’ici remplissent des commandes
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AVIS
À TOUS NOS CLIENTS!

A l’occasion de la saison estivale et afin de permettre à tout no­
tre personnel d'en profiter, les magasins de meubles mentionnés 
ci-dessous seront, à partir du 3 juin et jusqu'au 2 septembre in­
clusivement,

FERMÉS
LE SAMEDI À MIDI

comme par les années passées
Nous espérons avoir l'agréable plaisir de vous servir et que vous 
continuerez de nous encourager en nous visitant durant la se­
maine, incluant les jeudis soir, vendredis soir ou samedis avant- 
midi.

G I L L E S

■ROISVERTTJLJr B E U B L E S JL

MEUBLES
LENNOXVILLE

INC.

MOBILIER PIERRE-MARC INC
750, rue King est. 

Sherbrooke, 567-9966

i\W

2480. King Est 4600. bout Bourque 989. Child
Fleunmont Rock Forest Coaticook
564-0044 564-7884 849-7934. bohQ^î!:

Conformément à la nouvelle 
politique québécoise en santé

im

MaxutiV*

SPÉCIAL

Valide jusqu'au 4 juin 1 989 ou 
jusqu'à épuisement des marchandises.

Les arbres et arbustes peuvent être plantés durant l'été

I
COUPON

2 15% DE RABAISS
SUR TREILLIS ET BOiTES 
À FLEURS EN BOIS (PIN) 

DE COULEURS ASSORTIES 
SUR PRÉSENTATION DE CE 

COUPON
Valide jusqu au 
4 min 89 ou
jusqu à épuise 
ment des mar
chandises. .J

Une promotion en collaboretlon avec

la tribune

231 ouest, rue King 
Sherbrooke 
563 4743

153, rue Queen 
Lennoxville 
566 5844

50754
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1er JUILLET AU 12 AOÛT

F E S TI VAL

Prenez

CONCERTS
Du 1er juillet au 12 août

65 ans 
et plus

CONCERT DES STAGIAIRES
La spontanéité, le dynamisme et le 
talent des stagiaires du Centre d'Arts

Le mercredi à 20 h 00
à la Salle Gilles-Lefebvre

6$ 5$

SÉRIE ■ JEUNES INTERPRÈTES
A l'aube de leur carrière, ils vous 
offrent passion et excellence

Le jeudi à 20 h 00
à la Salle Gilles-Lefebvre

8$ 5$

CONCERT DU FESTIVAL
Les grands d'ici et d'ailleurs, 
la musique à son meilleur

Les vendredi el samedi à 20 h 00
à la Salle Gilles-Lefebvre

14$ 11 $

CONCERT-BOUFFE
Jazz, variété, musique populaire... 
pour tous les goûts

Le dimanche à 16 h 00
Scène extérieure du Centre d'Arts Orford 
(Salle Gilles-Lefebvre et Pavillon Central 
en cas de pluie)

8$ 6S

Buffet
8$ 8$

ORFORD HORS LES MURS
Le Festival Orford dans les parcs de 
Sherbrooke

Le lundi à 20 h 00 Gratuit Gratuit

Les billets de concert pour les jeunes de moins 
de 15 ans sont offerts à 3 S.

CARTE-SAISON
«Cet été. prenez l'air» et laissez-vous emporter encore r‘
encore... grâce à votre CARTE-SAISON 89.
PRATIQUE. ÉCONOMIQUE ET TRANSFÉRABLE.

La CARTE-SAISON 89
• vous permet d’assister à tous les concerts de la série 

«Concert des stagiaires•;
• vous donne droit à six billets de concert (à l’exception du 

concert-jazz) que ce soit de six concerts différents ou du 
même concert, pour vous ou pour vos amis;

• vous fait économiser 10% sur vos achats à la Boutique 
du Centre d'Arts Ortord;

• vous accorde 20% de rabais sur votre billet du concert-jazz ■ 
Une soirée avec Dave Brubeck.

Réservez tôt. Date limite le 25 juin 1989. 60 S.

CONCERT-JAZZ
Une soirée avec Dave Brubeck 

Samedi le 8 juillet
à 20 h 00 à la Salle Gilles-Lefebvre

30$
(Aucune réduction)

RESERVATIONS
Par téléphone
Avant le 1er juillet
Lundi au vendredi: 9 h à 17 h

Après le 1er juillet
Mardi au dimanche: 9 h à 20 h

(819) 843-3981 
1-800-567-6155

Porté à votre carte de crédit 
Visa - Master Card

Centre d'Arts
Orford

Centre d'Arts Orford
Sortie 118
Autoroute des Cantons de l'Est 
Parc Provincial Mont - Orford 
Route 141 Nord 
Orford (Québec), Canada

(819) 843-3981

r~-
Expédiez votre coupon au C.P. 280. Magog. Qc J1X 3W8

n

Npm:

Adresse: 

Ville: _

Tél.: __
Code postal:

(bur.):

Je désire_ _ _ _ _ _ _ carte(s) saison '89 à 60 $/l'unité

J'inclus: Chèque □ Mandat-poste □ à l'ordre du Centre d'Arts Orford

Visa □ No Carte: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Master card □ Date d'exp.: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __

------------------ ------------------------------------------

ORFORD
JUILLET

Samedi /
nsi

Mercredi 12

___________I

8 la tribune |

CONCERT INAUGURAL

Orchestre des Jeunes 
du Québec
Direction: Ralaël Druian 
Solistes:
Martine Bailly, violoncelle 
Maxime Pholance. violon 
Mozart, Schoenberg, Walton, Vivaldi

Dimanche 2

CONCERT-BOUFFE

Quatuor Tzigane
Ireneusz Bogajewicz, violon 
Emmanuel Bournaki, accordéon 
Antonio Romandini, guitare 
Sheldon Cantor, contrebasse

ORFORD HORS LES MURS 
'Parc Victoria, Sherbrooke

Trio de Sherbrooke
Piano, violon, clarinette

Mercredi

CONCERT DES STAGIAIRES

JEUNES INTERPRÈTES - Récital

Olga Gross, piano
Bartùk, Beethoven, Brahms, 
Papineau-Couture

Vendredi

RÉCITAL

Gyôrgy Terebesi, violon 

Dale Bartlett, piano
Mozart, Beethoven, Bartôk

CONCERT-JAZZ 

Une soirée avec 
Dave Brubeck
Dave Brubeck, piano 
Jack Six, basse 
Bill Smith, clarinette 
Randy Jones, batterie

CONCERT-BOUFFE

Renée Claude 
Aujourd’hui et demain

Lundi ]Q

ORFORD HORS LES MURS 
Parc Victoria, Sherbrooke 
Ensemble Clavivent
Flûte, hautbois, clarinette, piano

CONCERT DES STAGIAIRES

Jeudi ] 2

JEUNES INTERPRÈTES - Récital

Denis Bluteau flûte 
François Couture, piano
Bach, Prokofiev. Martinu

Vendredi 4

PIANO CINQ ÉTOILES - Récital

Marc Durand
Satie, Ravel, Debussy, Poulenc, 
Liszt, Chopin

Samedi

CONCERT-BOUFFE - Samba Rock 
Paulo Ramos Band
Paulo Ramos, guitare, chant 
Dan Gigon, basse 
Yves Gigon, batterie

Lundi 24

ORFORD HORS LES MURS 
Récital
Place de la Cité. Sherbrooke

Francine Leng piano

PIANO CINQ ÉTOILES

André Laplante
Ravel

Récital

Mercredi 26

CONCERT DES STAGIAIRES

Jeudi 27

JEUNES INTERPRÈTES - Baroque

Musica Laetitia
Eric Mercier, hautbois 
Hélène Plouffe, violon 
Suzanne Deserres, basson 
Jean-François Gauthier, clavecin

RÉCITAL

Sophie Rolland, violoncelle

Marc-And ré Hamelin, piano
Beethoven, Hindemith, Fauré, Barber

RÉCITAL

Pauline Vaillancourt
soprano
Jean-Eudes Vaillancourt,
piano
Mélodies françaises,
La Voix humaine (Cocteau, Poulenc)

Dimanche ()

CONCERT-BOUFFE - Jazz 

Trio Jon Ballantyne
Jon Ballantyne, piano 
Alec Walkington, basse 
Dave Laing, batterie

ORFORD HORS LES MURS 
Place de la Cité, Sherbrooke
Stagiaires du Centre d’Arts 
Orford

Mercredi

CONCERT DES STAGIAIRES

RÉCITAL

Oscar Shumsky violon

CONCERT-BOUFFE

Mariachi Azteca de Pedro 
Barreto
Sérénade d’Acapulco 
Violon, guitarron, trompette, 
vihuela

ORFORD HORS LES MURS 
Parc Jacques-Cartier, Sherbrooke
Guitarissimo

PIANO CINQ ÉTOILES - Récital

André-Sébastien Savoie
Schumann Debussy

Mercredi Q

CONCERT DES STAGIAIRES

Dimanche 30

9

Jeudi / (J
JEUNES INTERPRÈTES - Récital

Dominique Labelle, soprano 
Patricia Thumb, piano
Britten, Offenbach, Rossini

JEUNES INTERPRETES - Récital 
Martin Caron, piano 
Lauréat du Concours Orford 87 
Liszt, Beethoven, Ravel

Vendredi 21

CONCERT-BOUFFE
Répercussion
Robert Lépine, Aldo Mazza, 
Chantal Simard, Pierre Dubé

Lundi 21

ORFORD HORS LES MURS 
Récital
Parc Jacques-Cartier, Sherbrooke

Renée Lavergne piano

Vendredi . / 7

SPECTACLE LYRIQUE

Souvenirs de la Belle 
Epoque et des Années 
Folles
Direction artistique:
Bruno Laplante

Samedi J2

CONCERT MOZART 

Les Violons du Roy
Direction artistique: 
Bernard Labadie

AOÛT
Mercredi 2

CONCERT DES STAGIAIRES

JEUNES INTERPRÈTES - Récital

Prix d’Europe 1989

RECITAL

Marie-Danielle Parent
soprano
Jacinthe Couture, piano
Mozart, Wolf, Rachmaninov

W&& •• ••
K .'fl**-.' r CTT*'

CONCERT DE CLÔTURE

Orchestre des Jeunes du 
Québec
Direction: Alfredo Silipigni, 

Pierre Rolland
Solistes:
Atelier Lyrique de l’Opéra
de Montréal
Brigitte Rolland, violon
Verdi, Wagner, Ponchielli, Beethoven,
Bruch

48840
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Les 600 000 $ recueillis pour le méga-projet du mont Gosford

La Sûreté du Québec s'apprête 
à interroger des témoins
par Stéphane LAVALLÉE

SHERBROOKE — C’est presque un mois et 
demi après avoir été saisie du dossier que l’es­
couade des crimes économiques de la Sûreté du 
Québec s’apprête à interroger des témoins en 
rapport avec l’utilisation par le promoteur 
Jean-Louis Cher, d’une somme de presque 600 
000 $ recueillis auprès du grand public.

C’est ce qu’un porte-parole de la SQ a confirmé, 
après avoir signalé que l’enquête est toujours ac­
tive au sein du corps policier provincial.

Fait étonnant cependant, aucune personne rat­
tachée de près à la levée de fonds ou au projet de 
village-vacances Mont Malamut n’a encore été in­
terpellé par les enquêteurs de la SQ.

Au bureau du Holding Stuart-Mills Cher inc., 
on soutient toujours ne pas avoir été amené à li­
vrer quelque témoignage que ce soit. Même répon­

se chez les principaux intervenants de la région de 
Lac-Mégantic.

Cette situation en laisse plusieurs songeurs, 
surtout lorsqu’on considère que près de six semai­
nes se sont maintenant écoulées depuis le début 
de l’enquête.

C’est incidemment à la suite d’une plainte d’un 
citoyen de la région de Lac-Mégantic, qui a versé 
une contribution au Club de développement du 
mont Gosford, que l’escouade des crimes écono­
miques de la SQ s’est impliquée dans le dossier.

L’enquête porte vraisemblablement sur l’utilisa­
tion de quelque 600 000 $ recueillis par le Club et 
remis au Holding Stuart-Mills Cher pour démon­
trer l’appui du milieu au méga-projet de dévelop­
pement touristique au mont Gosford.

De l’aveu même du promoteur Jean-Louis Cher 
et son épouse, Pamela Stuart-Mills, l’argent a ser­
vi à financer partiellement les études de faisabi­
lité du village-vacances 4-saisons.

a une caisse
populaire de reprendre à son 

emploi le fils du directeur
LAC-MÉGANTIC — La Cais­

se populaire Notre-Dame-de- 
Fatima devra, avant le 26 juin, 
reprendre à son emploi M. Ri­
chard Théberge, agent conseil 
congédié le 16 septembre 1988.

Elle devra aussi lui verser une 
indemnité équivalant au revenu 
perdu entre cette date et la date 
de sa^ réintégration ainsi que les 
intérêts prévus au Code provin­
cial du travail.

Ainsi vient d’en décider l’arbi­
tre Richard Marcheterre qui a an­
nulé le congédiement décidé par 
M. Guy Théberge, directeur de 
l’institution financière de Lac- 
Mégantic-Sud et père du plai­
gnant, et entériné trois semaines 
plus tard par le conseil d’admi­
nistration.

Le courage des élus 
de Stanstead-Est qui 
ont sauvé un bâtiment 
historique des pics des 
démolisseurs souligné

par Yvon ROUSSEAU
STANSTEAD-EST - L’école 

de Cassville, construite en 1817, 
a été transformée et elle est au­
jourd’hui utilisée comme hôtel 
de ville par la municipalité de 
Stanstead-Est.

L’édifice se situe le long de la 
route 143.

Le maire de Stanstead-Est, M. 
Roger Millington, a voulu souli­
gner les origines du bureau mu­
nicipal en y invitant une classe de 
jeunes étudiants, avec une ensei­
gnante, vêtue en costume de l’é­
poque.

Un geste apprécié
La décision de la municipalité 

de rénover l’ancienne école a 
d’ailleurs fait l’objet d’une recon­
naissance officielle par le Fonds 
du patrimoine, un organisme 
voué à la sauvegarde des élé­
ments intimement liés à notre 
histoire. Il n’a pas été facile de 
conserver cette vieille école et les 
obstacles à contourner ont été 
fort nombreux pour la municipa­
lité.

C’est pourquoi Stanstead-Est a 
mérité une attestation spéciale 
du Fonds du patrimoine pour le 
courage et la détermination des 
élus municipaux, qui ont sauvé 
de la démolition l’ancienne aca­
démie de Cassville, aujourd’hui 
transformée en hôtel de ville.

Congédiement illégal, selon Me 
Marcheterre, parce que le direc­
teur n’avait pas le pouvoir de con­
gédier l’employé entré au service 
de la Caisse populaire Notre- 
Dame-de-Fatima en 1967, ce pou­
voir appartenant au conseil d’ad­
ministration qui ne l’a pas sous- 
délégué au directeur.

«Que ce soit verbalement ou 
par écrit, le directeur agissait 
sans droit. Le congédiement a été 
décidé et exécuté par le directeur 
le 16 septembre», d’expliquer 
l’arbitre dans une sentence de 12 
pages en soulignant que, le 6 octo­
bre, le conseil d’administration 
n’a fait qu’entériner la décision 
prise par le directeur et exécutée 
dès lors.

Me Marcheterre décrète que le 
congédiement ne peut être main­
tenu, puisqu’il n’a pas été décidé 
par la bonne autorité, confor­
mément à la réglementation et à

(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)

L'école de Cassville, construite en 1817, a été transformée et elle est aujourd'hui utilisée comme hôtel de 
ville par la municipalité de Stanstead-Est.

Cascades verse 
6000 $ à l'Harmonie 
de la polyvalente 
Louis-Saint-Laurent

par Denise BOURASSA
EAST ANGUS - Cascades 

(East Angus) a versé 6000 $ à la 
Commission scolaire La Sapiniè­
re pour l’achat d’instruments de 
musique servant à l’Harmonie de' 
l’école secondaire Louis-Saint- 
Laurent.

Lors du 17ème gala présenté 
par l’Harmonie, M. Gilles Bisson, 
de Cascades, a remis un chèque à 
M. Marcel Lamoureux, président 
de la Commission scolaire qui 
avait déjà contribué à l’amélio­
ration de la qualité de l’enseigne­
ment musical en allouant 4000 $ 
pour l’embauche de répétiteurs 
qui aident les jeunes musiciens à 
perfectionner leur technique.

Avec la subvention de Cascades 
(East Angus), un piano électro­
nique, un cor français, un bary­
ton, et deux amplificateurs pour 
basses et guitares électriques ont 
été achetés.

la loi qui régissent les caisses po­
pulaires.

De l’avis de l’arbitre, s’il avait 
fallu retenir l’argument de l’em­
ployeur et considérer que le con­
gédiement avait été prononcé le 6 
octobre, le délai pour porter 
plainte aurait quand même couru 
à partir du 16 septembre car il a 
été exécuté à cette date et le lien 
d’emploi s’est rompu ce jour-là.

«Je fais remarquer que, même 
si le délai pour porter plainte 
avait couru à partir du 6 octobre, 
on ne pourrait reprocher au plai­
gnant d’avoir porté plainte avant 
puisque l’employeur a agi de ma­
nière à faire croire, et tous l’ont 
cru, que le lien d’emploi s’était 
rompu le 16 septembre», ajoute 
Me Marcheterre qui fait référence 
à la prétention de l’employeur 
qui soutenait que la plainte datée 
du 20 septembre était prématu­
rée.

M. Richard Théberge était re­
présenté par Me Pierre Geoffroy 
tandis que le procureur de la 
Caisse populaire Notre-Dame-de- 
Fatima était Me Michel Turcotte.

La Tribune
à la plaisir de saluer

Juliette St-Amand
Propriétaire de la compagnie

INFORMATEX
(Centre en traitement de textes et ser­
vices de secrétariat), de Victoriaville.

49010

Au palais de justice

Des préjugés
Il a fallu convaincre bien du 

monde pour éloigner les pics des 
démolisseurs de ce bâtiment, de 
style vernaculaire de plus de 170 
ans d’âge et témoin historique du 
patrimoine de cette communauté.

Il a surtout fallu combattre le 
préjugé voulant qu’il soit plus 
convenable et moins dispendieux 
de démolir un bâtiment de cet âge 
et de construire un nouvel édifice, 
surtout à des fins publiques.

Le geste a été jugé d’autant 
plus méritoire qu’il venait d’un 
conseil municipal, qui a voulu 
conserver cet héritage du passé.

24 mois pour un vol qualifié
Eric Duquette, 22 ans, a écopé d’une peine de 

deux ans de détention pour un vol qualifié de 150 $ 
commis dans une accomodation le 24 avril alors 
qu’il se trouvait en liberté surveillée.

Cette sentence lui a été imposée par le juge Ga­
briel Lassonde de la chambre pénale de la Cour du 
Québec.

C’est dans cette cause que le caissier avait deman­
dé à son agresseur de tirer un coup de feu dans un 
mur pour savoir si son arme était chargée ou non.

En réponse à cela, le suspect était allé lui-même 
piger dans la caisse.

Duquette avait déjà bénéficié en 87 d’une senten­
ce de 60 jours discontinus pour un vol avec violence.

Me Jean Leblanc a soumis que son client préférait 
le pénitencier plutôt que la prison afin de pouvoir 
apprendre un métier qui lui permettra de gagner sa 
vie à sa libération.

Il a indiqué que le caissier n’avait été exposé à au­
cun danger parce que l’arme utilisée était en réalité 
un jouet.

Trafic et possession d'arme
Donald Coulombe, 35 ans, a encouru une condam­

nation de 15 mois de détention, une mise à l’épreu­
ve pendant trois ans et une interdiction de posses­
sion d’armes pendant cinq ans.

Il avait été trouvé coupable par le juge Lassonde 
de trafic de stupéfiants, de possession d’arme dans 
un dessein dangereux et d’extorsion à l’automne 86.

La police soupçonnait le prévenu d’avoir fait col­
lecter avec une arme des personnes qui avaient 
acheté de la drogue à crédit.

Le juge Lassonde a dit que les tribunaux ne pou­
vaient tolérer un tel comportement.

350 heures de travaux 
communautaires

Une femme de 23 ans a été astreinte à 350 heures 
de travaux communautaires pour huit chefs d’ob­
tention d’ordonnances d’un calmant sans informer 
les médecins qu’elle en avait obtenu un autre dans 
les 30 jours précédents.

Elle a reçu cette sentence hier du juge Lassonde.
L’inculpée est de plus soumise à trois ans de li­

berté avec suivi ainsi qu’à la poursuite de sa thé­
rapie avec Le centre Jean-Patrice Chiasson et les 
narcomanes anonymes.

Me Jean Couture avait plaidé que sa cliente a 
commis ces infractions dans l’espoir de soulager la 
douleur qu’elle éprouvait à la suite d’une maladie. 

Le procureur Mi ' 
de:

Plante idéale pour endroit 
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gratuit
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11 juin 1989
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REGIONAL
Investissements de l'ordre de 4 millions $

ZCL Canada choisit Drummondville pour l'est
par Richard JEAN 

DRUMMONDVILLE - Déjà 
en opération depuis l’automne 
88 pour desservir l’ouest cana­
dien, la compagnie ZCL Canada 
Inc., spécialisée dans la fabri­
cation de réservoirs en fibre de 
verre à simple et à double pa­
rois destinés à l’entreposage 
souterrain de produits pétro­
liers et d’autres matières dan­
gereuses, s’implantera prochai­
nement à Drummondville pour 
mieux répondre au marché 
qu’elle dessert dans l’est du 
pays.

Les promoteurs, MM. Venence 
Côté, Gilles Voyer et Robert Dey, 
en ont confirmé l’annonce dans 
les bureaux des députés du comté 
en début d’après-midi hier, où il a 
été possible d’apprendre que les 
investissements de cet important 
projet se chiffreront à plus de 4 
millions $.

D’une part, le député provin­
cial Jean-Guy St-Roch a confirmé 
la participation de la Société de 
développpement industriel par 
un prêt participatif de 900 000 $ 
avec une prise en charge des in­
térêts s’échelonnant jusqu’en 
1991, soit une somme additionnel­
le d’environ 180 000.

De son côté, le fédéral a consen- provenant du ministère de l’In- Technologie dans le cadre du pro- 
ti une contribution de 621 600 $ dustrie, des Sciences et de la gramme spécial de la région La-

(Photo La Tribune par Richard Jean)

Les promoteurs et principaux actionnaires de ZCL Canada, MM. Gilles Voyer, Venence Côté et Robert 
Dey.

Possibilité de lutte à trois

Jacques Baril reste sur les rangs pour 
l'investiture péquiste d'Arthabaska

par Maurice CLOUTIER 
VICTORIA VILLE — Le mai­

re de la paroisse de Princeville 
et ex-député péquiste d’Artha- 
baska, Jacques Baril, malgré 
une grande hésitation, a décidé 
de demeurer sur les rangs pour 
l’assemblée d’investiture du 
Parti québécois dans Arthabas- 
ka, le 21 juin.

“Les raisons qui m’amenaient à 
privilégier l’automne sont tou­
jours valables... Toutefois, je m’é­
tais engagé devant un bon nom­
bre de personnes à être candidat 
dans Arthabaska et je tiendrai 
parole”, a-t-il déclaré hier, dans 
un communiqué de presse.

La lutte est donc officiellement 
engagée entre MM. Baril et Paul 
Laquerre de Victoriaville, un mi­
litant de longue date, qui a an­
noncé sa candidature depuis belle 
lurette.

La course au poste de candidat 
dans Arthabaska pourrait aussi 
se faire à trois, car un troisième

par Annie-Andrée ÉMOND 
MAGOG - La Ville de Ma­

gog vient d’honorer quelques 63 
citoyens qui ont contribué à l’a­
mélioration de l’environne­
ment de la municipalité.

De ce nombre, 61 citoyens de 
l’est de la ville ont reçu les pre­
miers mérites de bonne action au 
chapitre de l’environnement pour 
la réalisation d’un projet collec­
tif. Ce projet piloté par Mme Jac­
queline Brouillette consistait à 
faire le nettoyage et la récolte des 
débris de la rivière Magog entre 
la centrale hydro-électrique sur 
la rue St-Patrice Est et la Domi­
nion Textile sur la rue Principale 
Est.

Débris observés
En 1988, les autorités munici­

pales avait dû assécher cette par­
tie de la rivière afin d’effectuer 
des travaux de rénovation à la 
centrale hydro-électrique. On a 
alors remarqué que le fond de la 
rivière était grandement pollué 
par des débris naturels ou de na­
ture humaine.

C’est en juin dernier que les 
éclaireurs de la rivière ont entre­
pris à l’initiative de Mme Jacque­
line Brouillette de faire la récolte 
des débris de la rivière. Le con­
seiller Jacques Juby, qui remet­
tait les certificats de bonne action 
aux 61 éclaireurs de la rivière, a 
mentionné qu’on y avait même 
trouvé une voiture entière.

bulletin de présentation à l’inves­
titure a été réclamé auprès de la 
responsable, Marcelle Roux, par 
le candidat péquiste des derniè­
res élections, Me Bruno St-Pierre 
de Warwick.

Les bulletins ne sont disponi­
bles que depuis hier, et chaque 
candidat doit le retourner avant 
le 7 juin, pour être éligible au 
vote le soir du 21 juin, au Centre 
communautaire d’Arthabaska.

L’ex-député Baril a failli se re­
tirer de la course lorsque la direc­
tion du parti, malgré son souhait, 
a choisi de tenir l’assemblée d’in­
vestiture dans Arthabaska le 21 
juin, ce qui, au premier coup 
d’oeil, semble favoriser le candi­
dat Laquerre.

Néanmoins, M. Baril, tout com­
me son adversaire, assure qu’il ne 
ménagera aucun effort pour ga­
gner le vote des quelque 500 mili­
tants éligibles à voter le 21 juin. 
Un nouveau membre doit avoir 
sa carte 90 jours avant le scrutin, 
pour avoir droit de vote.

Les éclaireurs de la rivière ont 
été commandités pendant leur 
long travail par plus d’une dizai­
ne d’entreprises de la région Ma- 
gog-Orford. Parmi ces éclaireurs, 
on comptait d’ailleurs le conseil­
ler Marc Poulin.

La Ville de Magog a également 
profité de l’occasion pour remer­
cier deux autres citoyens de la 
municipalité pour leur bon tra­
vail pour la sauvegarde de l’en­
vironnement. M. Jacques Bois­
vert, plongeur bien connu dans la 
région, a été honoré pour l’excel­
lent travail de dépollution qu’il 
effectue lors de ces nombreuses 
plongées dans les eaux du Mem- 
phrémagog. Le conseiller Juby a 
également tenu à le féliciter pour 
sa 3000e plongée effectuée au 
cours de la semaine dernière.

M. Marcel Courchesne, fonda­
teur de l’opération nettoyage, il y 
a une douzaine d’années, a aussi 
été honoré pour l’excellent tra­
vail de sensibilisation effectué 
auprès des jeunes. Le maire de 
l’endroit, M. Paul-René Gilbert, a 
profité de l’occasion pour souli­
gner que si parmi les 61 membres 
des éclaireurs de la rivière on 
pouvait compter de jeunes ado­
lescents c’était certes grâce à l’ex­
cellent travail de l’opération net­
toyage.

«Il faut penser à ceux qui vien­
dront après nous», a déclaré le 
maire Gilbert, lançant un appel à 
la population pour que se pour­
suive la sensibilisation au problè­
me grandissant de la pollution.

École du meuble
M. Baril a aussi dénoncé la dé­

cision du gouvernement libéral 
d’accorder une option «meuble et 
gabarit» à Disraëli, alors que cet­
te option est déjà offerte à Victo­
riaville.

“Le député en place laisse gru-

□ BROMPTONVILLE
(AL) -—Un panneau de signali­

sation spécialement conçu avec 
des feux clignotants indiquera 
prochainement le passage piéton­
nier de la rue Laval, à Brompton- 
ville.

Cette traverse, fréquemment 
utilisée par les écoliers de l’Aca­
démie du Sacré-Coeur, est située 
au bas d’une courte pente abrup­
te. Les automobilistes ne bénéfi­
cient donc que d’un temps mi­
nime de réaction en cas d’urgen­
ce. L’achat et l’installation de ce 
panneau coûtera quelque 1500 $. 
Le coût en est assumé par la Ville.

— O —
Les autorités municipales son­

gent à interdire l’entrée du parc 
situé près de l’église à la tombée 
de la nuit. L’interdiction a été 
suggérée par la Fabrique pour 
contrer le vandalisme causé au 
temple. La paroisse déplore des 
dommages de 4000 $ en bris.

□ MAGOG
(AAE) — Pour clôturer sa sai­

son de cours, la troupe de danse 
Globus, formée de jeunes de 5 à 24 
ans, se produira en spectacle sur 
la scène du Centre d’arts Orford 
le 3 juin.

Le spectacle Tou Jour + Ho, 
conçu par Nathalie Berger et Joël 
Girardin, réunira trois modes 
d’expression traditionnels, soit la 
musique, la danse et le théâtre. 
Pour Nathalie Berger, ce défi am­
bitieux de présenter un spectacle 
conçu et rendu par des amateurs 
vient de son désir de réunir sur 
une même scène ces trois formes 
d’expression. «Je réalise ainsi un 
grand rêve qui est de fusionner 
les arts scéniques», explique-t-el- 
le.

27 jeunes de la région Magog- 
Orford participeront à ce specta­
cle de danse théâtrale. En plus de 
voir ces comédiens danseurs ama­
teurs s’exécuter sur scène, on 
pourra entendre du piano, du sa­
xophone et de la flûte traversière.

□ RICHMOND
(GM) — Le CLSC du Val St- 

François désire aviser la popula­
tion de Richmond et des environs 
que dorénavant les prélèvements

ger notre comté par ses collègues. 
On n’a personne pour nous repré­
senter à Québec”, a-t-il lancé.

Hier après-midi, M. Laquerre a 
réagi très froidement à rentrée 
officielle dans la course de l’ex­
député, en se disant tout simple­
ment prêt à livrer bataille.

pour analyses de laboratoire se 
feront le lundi matin à partir du 
12 juin.

Les personnes qui viennent 
porter leurs échantillons (test de 
grossesse, etc.) doivent se présen­
ter au CLSC avant 10 h 30. Pour 
plus d’informations, appelez au 
826-3781.

— O -

Les bureaux administratifs de 
l’hôtel de ville de Richmond se­
ront fermés le vendredi, à 16 h, 
entre la Fête nationale et la Fête 
du travail.

- O -
Un avis de motion a été déposé 

par le conseiller Jean-Guy Ber- 
thiaume à l’effet qu’il proposera 
l’adoption d’un règlement régis­
sant les arcades dans les limites 
de la ville.

- O -
Richmond a consenti une aide 

financière de 2000 $ à la Chambre 
de commerce de la région Rich­
mond pour la réalisation d’un dé­
pliant touristique, industriel et 
commercial.

- O -
Les élus ont demandé au dé­

puté de Richmond à l’Assemblée 
nationale, Yvon Vallières, que la 
Société d’habitation du Québec 
octroyé un budget supplémentai­
re à la municipalité dans le cadre 
du programme d’aide à la restau­
ration Canada-Québec pour ré­
pondre aux nombreuses deman­
des d’aide financière reçues des 
citoyens.

— O -
Le conseil a demandé au direc­

teur de la Sûreté municipale de 
lui soumettre un rapport photo­
graphique des propriétés qui ne 
seraient pas conformes aux règle­
ments municipaux relatifs à la 
nuisance et à la propreté.

— O -
La compagnie Bell Canada a de 

nouveau été avisée d’enlever les 
poteaux coupés sur la rue Wilfrid 
qui sont là depuis plusieurs mois 
et qui auraient dû disparaître de­
puis le début du printemps.

- O -
La Ville a demandé une sub­

vention de 75 000 $ au ministère 
des Transports pour l’améliora­
tion de son réseau routier, notam­
ment par l’asphaltage de certai­
nes rues.

Magog honore 63 citoyens 
pour l'amélioration de 
l'environnement municipal

Municipalités en bref
..............    ■ ., i ■ iiii.Y.iV.Y. .......... ..... J

Prade, a indiqué le député Guil- 
bault.

Parc industriel
Détenteur exclusif au Canada 

du brevet d’une industrie améri­
caine et seule et unique compa­
gnie canadienne à offrir une ligne 
complète de réservoirs pour l’en­
treposage souterrain, ZCL Ca­
nada implantera sa nouvelle usi­
ne de quelque 43 000 pieds carrés

sur un terrain d’environ 346 000 
pieds carrés, à l’intersection des 
rues Rocheleau et Bernier dans le 
parc industriel.

“Nous prévoyons le démarrage 
rapide des opérations dès l’au­
tomne prochain avec l’embauche 
d’une cinquantaine de personnes. 
Une expansion d’ici deux ou trois 
ans devrait nous permettre de 
doubler le nombre des emplois", 
a commenté le pdg, M. Venence 
Côté.

CARRIÈRES ET PROFESSIONS v

INGERSOLl RAND CANADA INC.
Sherbrooke

Très importante usine de Sherbrooke, tabricant de machinerie lourde indus 
trielle offre une excellente opportunité d'emploi aux personnes qualifiées 
aux occupations de:

CONDUCTEURS DE TOUR HORIZONTAL 
CONDUCTEURS DE TOUR VERTICAL 

CONDUCTEURS DE TOUR PARALLÈLE 
CONDUCTEURS DE PERCEUSE RADIALE 

CONDUCTEUR DE PONT ROULANT
Les candidats doivent posséder de 2 à 3 années d'expérience pertinente et 
connaître la lecture de plans.
Salaire et conditions de travail excellents en p|ps d'une gamme d'avan 
tages sociaux très avantageux.
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au:

Coordonnateur des relations industrielles 
C.P. 1500 

Sherbrooke, QC
J1H 5M3 52110

REPRÉSENTANT
MÉDICAL

- Pour la région des Cantons de l'Est
- Le candidat doit posséder un diplôme en biologie, 

biochimie ou pharmacologie
- Une expérience dans la vente et la promotion des 

antibiotiques pourrait compenser
- C'est une compagnie progressive et dynamique qui vous 

invite
Joignez-vous à une équipe supérieure.
Les conditions comprennent:
- Outre le salaire de base
- Un système de boni
- Bénéfices sociaux complets
- Frais de représentation, automobile, etc...
S.V.P. faire parvenir votre curriculum vitae à:

Mario Gagnon 
C.P. 429

Lac Beauport, QC 
GOA-2CO

p
/ / LA COCOMMIS? ION SCOLAIRE M0RIIAC

CONCIERGE

59762

Nous sommes à la recherche d'une personne dynamique pour remplir les 
fonctions de concierge à la Polyvalente Le Tournesol de Windsor
NATURE DU TRAVAIL
Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe d'emploi consiste 
en la responsabilité de l'exécution de l'ensemble des travaux d'entretien 
ménager. Cet emploi comporte l'exécution de tels travaux, leur surveillance 
et leur coordination.
ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES
- Le concierge doit assuter la propriété des lieux et le bon état de l'équi 

pement d'entretien ménager. Il doit effectuer certains travaux d'entre 
tien tels que: balayage, lavage, nettoyage, déneigement, coupe du ga 
zon, remplacement des ampoules ou fluorescents. Il doit prendre tous 
les moyens nécessaires en vue d'assurer une sécurité adéquate contre 
le vol ou l'incendie, contrôler, dans certains cas spécifiques et selon les 
besoins, les entrées et sorties des visiteurs, des élèves et du personnel.

- Il réquisitionne le matériel d'entretien ménager et en tient un inventaire.
- Il supervise des travaux effectués par d'autres employés non spécia 

Usés.
Au besoin, il accomplit toute autre tâche connexe.

QUALIFICATIONS
- Expérience

Avoir au moins trois (3) années d'expérience dans un emploi d'ouvrier 
d'entretien.

- Connaissances pratiques
Connaître les méthodes de travail, l'équipement et les produits de l'en 
tretien ménager.
Connaître les techniques de planification du travail.

- Autres qualifications
Être capable d'élaborer des cédules de travail et de superviser une 
équipe.

SALAIRE HORAIRE: 13,20$.
Toute personne intéressée à poser sa candidature à ce poste doit expédier 
son curriculum vitae pour le 9 juin 1989 à:

LA COMMISSION SCOLAIRE MORILAC 
M. Roger Lapointe 

Directeur du Service du personnel 
65, 1ère avenue

WINDSOR, Qc, J1S 2A4 544

y
(*v. r

Vf4* é.

xÇ-iv. ■':/ i 1650, rue King Ouest, bureau 0M50, Sherbrooke (Québec), J1J 2C3, 1-800-567-6060

La Capitale
Compagnie dassurance générale

563-2700

es gens des Cantons de l'Est peuvent être fiers de vivre dans un environnement reposant. 
Quand vient le temps de prendre une assurance automobile, résidence et biens person­
nels, là aussi plus de tracas, ils choisissent celle offrant le meilleur rapport qualité/prix 
sur le marche: La Capitale une assurance d'ici.

À son bureau régional de Sherbrooke, comme dans toutes les régions du 
Québec, lesconseillers de La Capitale vous offrent rapidement, sans inter­
médiaire, toute l'information sur vos besoins précis, un service personnel 
et la priorité en cas de réclamation. Pour prendre ou renouveler vos assu­
rances, n'hésitez pas, appelez-nous.

LLITE DE L'ESTRIE.
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LE GALA PE 
LA FIERTÉ

A l’occasion de la deuxième édition de ce
Gala de la Fierté, 

la Corporation du Gala inc. et la 
Commission scolaire catholique de Sherbrooke 

tiennent à témoigner leur reconnaissance à tous 
les gouverneurs, bienfaiteurs et souscripteurs 

qui ont rendu possible cette manifestation
de notre Fierté.

Les gouverneurs

ras LA COMMISSION
SCOLAIRE CATHOLIQUE 
DE SHERBROOKE

Gérald G. Caza 
Biblairie G.G.C ltée

Claude Morel 
Métrolitho inc.

Jacques Lussier 
Le Ranch du Spaghetti

Claude Savary 
Le Groupe Malette

Yvon Dubé 
La Tribune

Jovette Demers
La Compagnie I.B.M. du Canada ltée

Gilles Boulanger
Agence de Voyages Escapades inc.

Daniel Lapointe 
Technocopie inc.

Yvon Lallier
Caisse populaire sociale de Sherbrooke

Jacques Labrecque
Centre culturel
de l'Université de Sherbrooke

Michel Fortin 
CHLT 63

Richard Caron
Caisse d'économie des Cantons

Caroline Paquette
Conseil des commissaires de la C.S.C.S.

Bernard Desruisseaux 
Direction générale de la C.S.C.S.

Jean-Paul Pelletier 
Ville de Sherbrooke

Reconnaissance et félicitations 
à tous les artisans des projets jü mm

CATEGORIE:
ENSEIGNEMENT

• "AGENDA SPÉCIALISÉ" 
Responsables «lu projet:
Mesdames Kinu Rousseau et 
Danielle Gilbert.
Directrice et formatrice.
( entre St Michel — Éducation des 
adultes

"LE TRAITEMENT DE TEXTE 
At SERVIC E DD SAVOIR RÉDIGER" 
Responsable ilu projet 
Monsieur Ile ne icvcillé.
Enseignant,
Centre St Michel.

“I F PLURIEL DES NOMS ET DES 
ADJECTIFS"
Responsable du projet 
Monsieur Gilles Rucl.
Enseignant.
École primaire Dcsranlcau.

VOL D’OISEAU" 
Responsalile du projet 
Madame Michelle Fournier. 
Enseignante.
École primaire Coeur Immaculé

PROGRAMME D'ESCALADE l*ODR
M.S.A."
Responsable du projet 
Monsieur Martin Gagné.
Enseignant en éducation physique. 
Institut Val «lu lac

“DOUANCF O CIRQUE: CIRQUE" 
Funtasio de Marie-Reine 
Responsable du projet:
Madame Sylvie Gagné.
Enseignante,
École primaire Marie-Reine.

I "SEMAINE D’AMILIVRE" 
Responsable du prc»jet:
Madame Lucie Leclair, 
Ortbopédagogue,
École primaire Alfred-Des Rochers.

"DES ENFANTS SE RACONTENT 
(LIVRE)"
Responsable du projet:
Madame Oenysc Duncan, 
Enseignante,
École primaire Jean XXIII.

■ “COLLECTION PRINTEMPS/ÉTÉ 
1989: UN AIR DE PRINTEMPS"
Responsable du projet:
Madame France Corn veau, 
Enseignante,
École secondaire Camirand

"COLLECTION PRINTEMPS/ÉTÉ
1989"
Rcsjxmsable du projet:
Madame France Corrivcau, 
Enseignante,
École secondaire Camirand.

■ Projet gagnant d’un trophée

CATÉGORIE::
QUALITÉ DE VIE

■ "INTERACTION AVEC NOTRE 
MILIEU"
Responsable du projet:
Madame Lorraine Lévesque. 
Formatrice en éducation «les adulte 
Centre !*• Tournesol, Windsor.

I “/APPRENDS AVEC MON ENFANT" 
Responsable du projet:
Madame Clara Rodrigue,
Enseignante.
Institut Val du-Iac

“EMBELLISSONS NOTRE IMAGE" 
Responsable du projet 
Monsieur Jean Marc Boudreau. 
Président du Comité d'école.
École primaire Dcsranlcau.

“AMÉLIORATION DU LANGAGE: 
NON AUX JURONS"
Rcsjh disable du projet 
Monsieur Jean Verlcz,
Directeur.
École secondaire Jeanne le Ber.

■ “LE MIEUX VIVRE" 
Responsable du projet: 
Monsieur Bertrand Bibeau. 
Enseignant,
École secondaire Jeanne teller.

■ "PIAN DF. COMMUNICATION 
GLOBAL F.T OUTILS DE 
COMMUNICATION" 
Responsables du projet 
Messieurs Jean-Marc Biron et 
Jean Jacques Bégin, 
Professionnels,
Direction générale.

CATEGORIE:
RÉALISATIONS
D’ÉLÈVES

“LE DE5JARDINS-EXI'RI.SS", 
JOURNAL DE L'ÉCOLE 
Responsable du projet; 
Monsieur André l). Drouin. 
Enseignant,
École primaire Desjardins.

"DES LIVRES À L'ORDINATEUR" 
Responsable du projet:
Monsieur JoCl Gagnon.
Professeur,
École primaire de Waterville.

I "UN GESTE POUR IA PAIX 
Responsable du projet:
Madame Johanne Pellcrin, 
Enseignante,
École primaire Notre-Dame-du- 
Rosaire. (Écollcctif)

I "LES OEUVRES D'ART DES 
PÂTISSIERS"
Responsable du projet: 
Monsieur Gilles Hamel. 
Enseignant.
École hôtelière du Triolet.

■ "LES PIERRES PRÉCIEUSES 
(MONTAGE VIDÉO)" 
Responsable du projet 
Madame Lorraine Dean, 
Professeurc,
École secondaire Jeanne LcBer.

“piRcir
Responsable «lu projet 
Monsieur René Desrochers, 
Enseignant.
École secontlaire Le Triolet.

CATEGORIE: 
PROJETS SPÉCIAUX

"GALA COMPÉTITION: 
COIFFURE EN FÊTE” 
Responsable du projet 
Mailame Diane Rouillard. 
Formatrice,
Centre Montignae. lac Mégantic

I “COLLABORATION 
ÉCOLE-ENTREPRISE" 
Responsable du projet: 
Monsieur Martel Fllyson, 
Coordonnateur.
Service «le l'Édueation des

"FORMATION PRÉPARATOIRE A 
L'EMPLOI POUR LES PERSONNES 
HANDICAPÉES"
Responsable «lu projet:
Madame Eveline Tremblay,
Agente de réadaptation 
Centre St Michel

"PROJET ÉDUCATIF" 
Responsable «lu projet 
Monsieur Denis Paré. 
Directeur.
Ecole primaire Brébeuf

"NOËL - ÉCOLE-FAMII.I.E" 
Responsable du projet 
Monsieur Robert Ci,igné.
Directeur.
I cole primaire Notre Dame-dc la Paix.

"NOS COULEURS" 
Responsables «lu projet: 
Mesdames Ray nu mile Perreault. 
Enseignante.
Michéle lllouin.
I)ir«« trke.
École primaire Sacre-Coeur

"MINI STARS DE SAINTE FAMILLE" 
Responsables du projet:
Mesdames Maryse Forgucs et 
Ibigitte Blanebet.
Techniciennes en éducation spécialisée 
École primaire Stc-Famillc

"SEMAINE DF IA SÉCURITÉ 
A I1ICYCI.KTTF”
Responsable du projet:
Monsieur Paul-Émile Boutin,
Educateur physique
Ecole primaire Coeur-Immaculé

T.MPIANTATION D'UNE CAISSE 
SCOLAIRE A L'ÉCOLE EYMARD* 
Risponsable du projet:
Madame Danielle Lctcndrc,
Parent.
École primaire Eymard

“MUSIQUE ET PSALTÉRION" 
Responsable «lu projet:
Madame Marie Johin,
Enseignante, spécialiste en musique, 
École primaire Sainte Anne

"IA MUSIQUE, MESSAGÈRE DE IA 
PAIX"
Responsable du projet:
Madame Louise Poirier-Bernier. 
Enseignante, spécialiste en musique, 
École primaire Marie Immaculée

"DOUANCE" 
Responsable «lu projet 
Madame Denise Allard, 
Enseignante.
École primaire laporte.

“SALON DE L'ENVIRONNEMENT" ■ "IA TECHNOLOGIE DU SOUS VIDE "UNE EXPÉRIENCE DANS IA
Responsable du projet: AU SERVICE DE L'ALIMENTATION" CRÉATIV1 TÉ
Madame Fernande Fortier. Responsable du projet (/'ART ENTÊTE)"
Enseignante.
École primaire Carillon.

Monsieur Jacques Latulippe, Responsable du projet:
Enseignant. Madame Danielle Coutu,
Enseignement professa mncl, Enseignante.

"LE CARNAVAL DE L'ÉCOLE 
IIRÉBEUF*

École secondaire Le Triolet. École secondaire Mitchell.

Reqxmsahles du projet: ■ “FERME TON WALKMAN" "GROUPES DE MUSIQUE DE
Professeurs et stagiaires. Responsable du projet: CHAMBRE"
École primaire Bréheul Monsieur André Lessard, Responsable «lu projet:

Enseignant. François Veillcttc.

“CONGRÈS D'ORIENTATION DF. 
I.'ÉCOI.LF.C.TIF'

Ecole secondaire Jeanne Idler. Écoles secondaires Mitchell et
Montcalm.

Responsable du projet: "SPECTACLES DANSE CREATRICE"
Monsieur Patrick Marricr. Responsables du projet: "M-25"
Paient d'élève. Mesdames Micheline Binette et Responsable du projet:
Ecole primaire Notre-Dame-du Carole Vigncttx, Monsieur Gilbert Gauthier.
Rosaire. (Éculleclif) Professcurcs. Enseignant.

Ecole secondaire le Triolet. École secondaire Montcalm

•JKUNEX 88"
Responsable du projet: “PROJET D ENTRAIDE ■ "RELANCE DE LA FORMATION
Madame Claudine CinJdcns. INTERNATIONALE" PROFESSIONNELLE,
École primaire laroc«|Uc Responsable du projet- PROMOTION ET PUBLICITÉ

Monsieur Bernard Bonneau. Responsable du projet:

"C RÉATIONS-MODE CAMIRAND
Professionnel, Monsieur Réjean Boisvert,
Ecole secondaire Montcalm Conseiller en information scolaire,

(DÉFILÉ)" et professionnelle.
Responsables du projet Services educatifs.
Mesdames Claire Beaulieu et "UN PEU D'ENTRAIDE, ÇA FAIT
Monik Pigeon. DU BIEN '
Enseignantes. Responsable du projet "SEMAINE DES ARTS"
École secondaire Camirand Monsieur léonard Pelletier, Responsable du projet:

Professeur, Madame Miehcllc Quintin,
École secondaire Mitchell ( < mseillèrc pé«lagogique.

Services éducatifs.

Syndicat de l'Enseignement 
Théâtre Entre Chien et Loup 
Centre de ski Montjoye 
Restaurant Da Toni 
Restaurant Le Petit Sabot 
Restaurant B.E.
Le PA.S. étudiant 
Théâtre du Sang neuf 
S.B.C.S. experts-conseils inc. 
Ecole primaire Eymard 
Dominion Textile 
Gestion René Leblanc 
André J. Hamel
Raymond, Chabot, Martin , Paré 
Daigle, Lebel, Bureau 
Le Baron le Roussillon 
Palais des Fleurs 
Jubinville, Mailhot architectes 
Roger Couture architecte 
Monique Gagnon-Tremblay 
Typographie Colette 
Vitrerie Dufour 
Imprimerie Létourneau 
Tapis V.N.
Fournisseurs ETAS 
Circuitronique 
Autobus Ashby 
Taxi Sherbrooke 
Bob Pouliot 
Cimaise
Robert Boulanger architecte 
Gaz Métropolitain 
Sanilinge

Les commanditaires
Assurances Labrecque et fils 
Paul McKenna fleuriste 
Pierre Martin inc.
Jean Charest 
Vitrerie Desmarais 
Commission scolaire Morilac 
Laboratoires Choisy 
C.M.T.S.
Unisys
Clinique optométrique de Sherbrooke
Conseil des commissaires
Agropur
UAP.
Tardif, Laberge, Montambault
Louis Faucher architecte
Rita fleuriste
Auberge des Gouverneurs
Carmen Juneau
Schola
Direction générale de la C.S.C.S.
Ministère de l'Éducation du Québec 
Ecole secondaire Montcalm 
Laboratoires Shermont 
Teknika
Ecole primaire du Soleil-Levant 
Commission scolaire Lac Mégantic 
Fédération des commissions scolaires du Québec 
Groupe Conseil LNR inc.
Imprimerie Parent et Parent 
Donlox inc.
Ecole secondaire Mitchell 
GRICS
Ecole primaire de Waterville

MMmà
t >;<• r -t.ffi.

&

Matériaux Létourneau
Ecole secondaire St-François -Jeanne LeBer
Ecole secondaire Le Triolet
Ecole primaire St-Joseph
Ecole primaire Notre-Dame-des-Champs
Oxygène Ampro ltée
Nedco
Restaurant Chez Charlie 
Béton Aimé Côté ltée 
Carrefour de l'Estrie 
Shermag
Les amis de l'Ecole Sacré-Coeur 
Education des Adultes
Syndicat des professionnels et professionnelles
de commissions scolaires de l'Estrie
Ecole primaire Marie-Reine
Post scriptum
Monty Coulombe
Audiobec
L'Atelier du bijou
Les Éditions d'enseignement religieux F.P.R.
Ecole primaire Desjardins
ERPI
Les éditions françaises 
Modulo Éditeur 
Les Éditions HR.W ltée 
Hurtibise HMH - Didier 
Centre éducatif et culturel 
Gaston Côté inc.
National
Canada-Vie

êm
Un merci spécial à tous les médias nous ayant accordé leur support.
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Le juge Bienvenue blâmé pour 
une seconde fois en deux ans

QUÉBEC (PC) — Pour la se­
conde fois en deux ans, la Cour 
d’appel du Québec blâme le 
juge Jean Bienvenue, de la 
Cour supérieure, pour avoir 
fait preuve de partialité dans 
une cause de meurtre présidée 
en 1982 à Chicoutimi.

L’accusé, Hilaire Dumas, 
dans la quarantaine, de Chicou­
timi, alors jugé pour un meurtre 
au second degré, avait été trou­
vé coupable par un jury à l’issue 
de ce procès d’une accusation ré­
duite d’homicide involontaire et 
condamné par le juge Bienvenue 
à une peine de 12 années de pé­
nitencier.

Le procureur de la Défense, 
Me Martin Tremblay, de Chicou­
timi, a soulevé six moyens d’ap­
pels, dont celui reprochant au 
juge d’être intervenu directe­
ment dans la salle des délibéra­
tions du jury pour contester le 
verdict de culpabilité, ainsi que 
la sentence prononcée contre 
son client.

A l’unanimité, les juges Le- 
Bel, Mailhot et Frenette, de la 
Cour d’appel, n’ont eu qu’à se 
prononcer sur un seul des 
moyens d’appel, soit celui vou­
lant que le juge, par ses inter­
ventions continuelles, se soit 
comporté comme un second pro­
cureur de la Couronne. Ils ont 
constaté que l’accusé n’avait pas 
eu droit à un procès juste et 
équitable et ont ainsi cassé le 
verdict, annulé la sentence et or­
donné la tenue d’un nouveau 
procès.

Le jugement de 31 pages cite

quelques exemples des inter­
ventions du juge Bienvenue 
pour en venir au “constat néga­
tif” que ces exemples “sont 
presque tous pertinents et pro­
bants et révèlent dans l’ensem­
ble que le juge a fait des inter- 
rupions et interventions pres­
que systématiques et le plus 
souvent dommageables à l’ac­
cusé”.

Lors d’un procès, un juge peut 
et doit intervenir en certaines 
occasions, “mais les interven­
tions ne doivent pas donner 
l’impression que le juge prend 
charge seul du procès et fait of­
fice de procureur; en outre, les 
interventions doivent toujours 
être marquées au coin de l’im­
partialité et de l’objectivité”.

Dans la présente cause, le juge 
Mailhot déclare ne pas croire 
que l’accusé ait bénéficié d’un 
procès “qui donne l’apparence 
de l’impartialité nécessaire au 
maintien du respect que doit 
susciter l’administration de la 
justice”.

Dans un jugement rendu en 
juin 1987, la Cour d’appel du 
Québec avait adressé un blâme 
tout aussi sévère au juge Bien­
venue, pour la partialité dont il 
avait fait preuve, lors d’un pro­
cès à Chicoutimi, où le même 

rocureur, Me Martin Trem- 
lay, assurait la défense de 

deux individus accusés de vol à 
main armée.

La Cour d’appel avait cassé le 
verdict de culpabilité prononcé 
par le jury contre les deux accu­
sés et avait ordonné la tenue 
d’un nouveau procès.

A travers le pays
□ Jean-Louis Harguindeguy réélu président

QUÉBEC (PC) - Le prési­
dent-fondateur du Syndicat des 
fonctionnaires provinciaux du 
Québec, Jean-Louis Harguin­
deguy, a été réélu hier président 
général de son syndicat.

M. Harguindeguy occupe le 
poste depuis 1973.

Ont également été reconduits 
à leur poste le trésorier Marcel 
Ledoux et la secrétaire du syn­
dicat, Mme Danielle-Maude 
Gosselin.

Le mandat des élus est de 
deux ans. L’élection a eu lieu 
lors du XVe congrès du SFPQ 
qui s’est terminé hier dans la ca­
pitale. Jean-Louis Harguindeguy

□ Commission d'accès à l'information opposée
MONTRÉAL (PC) - La Com­

mission d’accès à l’information 
s’oppose à de nouvelles excep­
tions et dérogations au droit 
d’accès telles que prévues dans 
deux projets de loi à l’étude à 
l’Assemblée nationale.

La confiance du citoyen aux 
principes de la loi sur l’accès 
aux documents des organismes 
publics et sur la protection des 
renseignements personnels ne 
peut s’accommoder d’un foison­
nement d’exceptions qui rédui­
sent ses droits, explique la Com­
mission dans deux avis qu’elle a 
transmis à l’Assemblée et ren­
dus publics, hier. Elle estime 
que les dérogations envisagées 
grignoteraient le caractère pré­
pondérant de la loi et restrein­
draient les droits des citoyens.

Ainsi, le projet de loi 134 sur 
les intermédiaires de marché 
écarte la loi sur l’accès et prive 
le citoyen de son droit de contes­

ter devant la Commission un re­
fus d’accès à un document. Le 
projet 134 s’appliquera, entre 
autres, aux courtiers d’assuran­
ces et au planificateurs finan­
ciers. Toutefois, il remet à l’Ins­
pecteur général des institutions 
financières l’autorité finale 
pour déterminer le caractère 
confidentiel ou non d’une 
grande variété de documents.

De même, la Commission 
d’accès refuse de donner son 
aval à une dérogation à sa loi 
que le gouvernement veut insé­
rer dans la charte des droits et 
libertés de la personne. En effet, 
le projet de loi 140, instituant le 
Tribunal des droits de la person­
ne, soustrait la Commission des 
droits de la personne des obli­
gations contenues dans la loi sur 
l’accès, notamment en ce qui a 
trait au traitement des cas de 
discrimination.

□ Concours de la «Québécoise du mois»
MONTRÉAL (PC) - Le cin­

quantenaire de l’obtention du 
droit de vote pour les femmes, 
au Québec (acquis sous le gou­
vernement Godbout en 1940) de­
vient le prétexte à un concours 
pour désigner, dans 10 champs 
d’activité, la “Québécoise du 
mois”.

Intitulé “Chapeau bas aux 
Québécoises” et relayé par deux 
stations de radio, CKAC et 
CHRC, et un hebdomadaire (TV 
Hebdo), le concours s’ouvre ce 
mois-ci pour se terminer fin 
mars 1990. Il est l’initiative de 
la mutuelle Les Coopérants qui

utilise comme premier jury ses 
350 employées. On permettra 
ensuite au grand public, par le 
moyen de coupons de participa­
tion inclus dans l’hebdo de pré­
ciser son choix parmi les cinq 
“candidates” ayant recueilli le 
plus de suffrages parmi le per­
sonnel de la mutuelle, fusion 
des Artisans et des Coopérants.

Les titulaires de ce titre de 
Québécoise du mois devront 
avoir excellé dans le sport, l’en­
vironnement, l’éducation, l’é­
conomie, la culture, le droit, 
l’information, les sciences et les 
activités sociales.

□ Peine de sept ans pour un viol
TROIS-RIVIERES (PC) - Un 

individu de 32 ans de Cap-de-la- 
Madeleine, Michel Lemay, a été 
condamné hier à une sentence 
exemplaire de sept ans de péni­
tencier pour le viol d’une ser­
veuse de bar survenue le 21 juil­
let 1988 dans la grotte du sanc­
tuaire de Cap-de-la-Madeleine.

En prononçant la sentence, le 
juge Marc Dufour, de la Cour du 
Québec, a déclaré qu’en trente 
ans de carrière, il n’avait jamais 
entendu une cause portant sur 
une agression aussi sauvage. 
Parlant de l’endroit où l’agres­
sion a eu lieu, le président du 
tribunal a dit que l’accusé, en 
choisissant un lieu “sacro- 
saint”, avait fait preuve d’une 
certaine perversité. Il a aussi 
noté qu’il y avait eu une certai­
ne préméditation de sa part

puisqu’il avait entraîné sa vic­
time sur les lieux du crime.

Le procureur de la défense, 
Me Maurice Biron, a immédia­
tement annoncé son intention 
d’en appeler du verdict et de la 
sentence.

Lemay, un employé d’usine 
père d’un enfant, a été reconnu 
coupable à des accusations d’a­
gression sexuelle et pour avoir 
causé des lésions corporelles à la 
victime, âgée de 30 ans.

La preuve a révélé que la jeu­
ne femme avait dû être hospita­
lisée pendant trois jours à la sui­
te de l’agression.

En défense, Lemay a dit dire 
qu’il avait consommé une forte 
quantité de boisson alcoolique 
dès le matin du 21 juillet 1988 
puisqu’il était en vacances. Il a 
juré ne rien se rappeler.
• *□ Il volait des dons destinés à Swaggart

NIAGARA FALLS, Ont. (PC) 
— Un ex-employé de Postes Ca­
nada qui volait des dons en ar-

fent destinés au télévangéliste 
immy Swaggart pour pouvoir 

payer sa consommation de cç>- 
caine i été condamné à trois 
mois de prison et 12 mois de pro­
bation.

Selon les autorités, Kerry Da­
vies. âgé de 32 ans aurait inter­

cepté plus de 8000 lettres desti­
nées au télévangéliste améri­
cain, aux bureaux canadiens de 
Swaggart, à Niagara Falls. Les 
vols se seraient poursuivis pen­
dant une période de neuf mois, 
l’an dernier, mais on ignore 
combien d’argent, exactement, 
Davies a dérobé. Sa cocaïno­
manie lui coûtait $100 par jour.

Unioniste, libéral, créditiste et conservateur...

Alfred Chevalier identifié à 
plusieurs partis politiques

par Norman DELISLE
QUÉBEC (PC) — Me Alfred Chevalier, que le premier ministre 

Robert Bourassa a identifié hier à l’Assemblée nationale comme 
un péquiste intéressé par la spéculation foncière, est en réalité un 
organisateur ayant milité dans au moins quatre partis politiques, 
dont le Parti libéral du Québec.

La longue carrière politique de veux gris a commencé à l’autom- 
cet avocat montréalais aux che- ne 1969 lorsqu’il travaillait pour

(Laserphoto PC)
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Le «Skydome» ouvrira
Grâce à un permis d'occupation accordé hier soir aux propriétaires 

par la Ville, le tout nouveau stade «Skydome» de Toronto pourra ouvrir 
ses portes demain comme prévu. Pendant un moment, on avait craint 
qu'une série d'infractions au code du bâtiment empêche l'ouverture 
du stade. Un animateur de radio s'affaire aux répétitions d'usage pour 
la cérémonie d'ouverture, à la galerie de la presse du gros édifice de 
béton.

Grève mortelle de la faim 
à la suite d'un choc culturel

QUÉBEC (PC) — Un examen psychiatrique aurait permis à 
l’ACDI de déceler l’ampleur des problèmes de comportement qu’a 
éprouvés Réal-Yves Tremblay, dès son arrivée en Afrique en jan­
vier 1982. L’agronome de 46 ans s’est laissé mourrir de faim, l’hi­
ver dernier, dans son domicile de Saint-Lambert de Lévis, après 
avoir connu une succession de troubles psychiques attribués à son 
séjour au Zaïre.

L’examen n’a toutefois pas été 
mené, parce que M. Tremblay a 
été prêté par le gouvernement du 
Québec à l’ACDI pour une durée 
de deux ans, ce qui explique pour­
quoi il n’a pas été soumis à l’éva­
luation psychique à laquelle les 
employés de l’ACDI ont droit.

Cette conclusion est celle du co­
roner Louise Nolet, qui vient de 
remettre le rapport de son enquê­
te sur le décès de M. Tremblay. Ce 
dernier fut retrouvé sans vie par 
son épouse, le 3 mars dernier, 
dans son domicile de Saint-Lam­
bert.

Présentement, son épouse se ré­
tablit.

Le document de 22 pages attri­
bue la mort du malheureux à un 
“jeûne prolongé”, conséquence 
d’un “état psychotique délirant” 
et d'une “personnalité paranoïde 
avec traits obsessionnels”.

L’agronome diplômé de l’uni­
versité Laval était à l’emploi du 
ministère des Affaires intergou­
vemementales du Québec, lors­
qu’il fut prêté, en décembre 1981, 
à l’Agence canadienne de déve­
loppement international (ACDI), 
pour aller travailler au Zaïre, sur 
un projet de développement rural 
qui devait durer deux ans. Selon 
Mme Nolet, M. Tremblay fut “un 
cas typique de non-adaptation en 
milieu professionnel et social 
nouveau”.

Les problèmes qui ont conduit 
au décès de M. Tremblay ont dé­

buté dès son arrivée à Kinshasa, 
capitale du Zaïre, en janvier 1982, 
affirme le Dr Nolet. “A la suite de 
sérieux problèmes d’ordre psy­
chologique, lui et sa famille (son 
épouse et ses trois enfants) ont dû 
être ramenés de force au Cana­
da”.

“M. Tremblay manque de sou­
plesse vis-à-vis les contraines lo­
cales à un tel point que n’importe 
quel événement mineur propre à 
la vie quotidienne au Zaïre de­
vient un prétexte pour une rédac­
tion de multiples lettres. Le coo­
pérant Tremblay et sa famille vi­
vent ainsi une expérience péni­
ble, sinon pour eux du moins pour 
les autres”, mentionne le rapport 
du coroner.

Après avoir été suspendu de 
son travail à la fin de juin 1982, 
Réal-Yves Tremblay se barricada 
dans sa villa en compagnie de sa 
famille. Sa présence au Zaïre 
était devenue illégale.

L’intervention des policiers fut 
nécessaire. Les trois enfants fu­
rent pris en charge puis ramenés 
au Canada.

Leurs enfants furents placés en 
famille d’accueil en décembre 
1985.

De retour au Québec, deux au­
tres examens mentaux, ceux-là 
prescrits par le Tribunal de la jeu­
nesse et la Cour supérieure à l’in­
tention de M. Tremblay, menè­
rent à la conclusion que l’agro­
nome demeurait “lucide et bien 
orienté”.

Le plus riche gisement de graphite 
de l'Occident découvert à Fermont

MONTREAL (PC) — La pe­
tite ville de Fermont, au Nou­
veau-Québec, qui ne vit que de 
l’extraction du minerai de fer, 
pourra tabler d’ici le début de 
1991 sur l’exploitation d’une 
mine de graphite, la plus riche 
du monde occidental.

La Société d’exploration miniè­
re Mazarin, le partenaire privé 
avec qui Fermont s’est associée il 
y.a deux ans, a annoncé, hier, que 
le firme indépendante Roche et 
associés, de Québec, avait confir- 

•mé l’existence d’un riche gise­
ment de graphite en paillettes de 
première qualité.

C’est il y a 15 ans qu’une mine 
s’ouvrait à Fermont, celle de la 
Québec Cartier qui y exploite en­
core le fer. Mais la grande région 
est mieux connue maintenant 
pour ses fermetures de villes — 
Gagnon et Shefferville— que 
pour l’ouverture fie mines.

“Ca donne espoir aux gens de 
Fermont. Ils savent désormais 
que leur sous-sol contient autre 
chose que du fer”, a fait remar­
quer au cours d’un entretien, M. 
Régis Labeaume, président de 
Marazin.

Capacité
Un fois un concentrateur érigé, 

la mine, qui emploiera en per­
manence 75 personnes, aura une 
capacité de 22,000 tonnes par an­
née, ce qui représente, compte

tenu du cours actuel du graphite, 
des revenus annuels de plus de 
$20 millions. S’élevant à 3.6 mil­
lions de tonnes d’une concentra­
tion exceptionnelle de 17, les seu­
les réserves prouvées permet­
tront l’exploitation à ce rythme 
de la nouvelle mine pendant 25 
ans. En tenant compte des réser­
ves probables et possibles, la vie 
utile de la mine s’étend sur plus 
de 50 ans.

Le président de Mazarin, M. Ré­
gis Labeaume, a indiqué au cours 
d’un entretien que la compagnie 
prévoit recueillir d’ici la fin de 
l’année, sur la foi d’une étude de 
faisabilité déposée en septembre, 
les $20 millions nécessaires à la 
construction d’un concentrateur 
de minerai. “La mine sera ouver­
te à compter de la fin de 1990 ou 
du début de 1991”, a-t-il indiqué.

Fermont, qui compte 3,500 ha­
bitants, a créé un précédent en in­
jectant, depuis 1986, $200,000 
dans l’exploration minière afin 
de découvrir d’autres minerais 
que le fer. La ville souhaitait di­
versifier son économie, qui dé­
pend totalement du cours mon­
dial du fer, et contrer le “syndro­
me de la fermeture”. Pendant cet­
te période, Mazarin a investi $1 
million et l’Office de planifica­
tion et de développement du Qué­
bec, $600,000.

Selon M. Labeaume, cette dé­
couverte aura une effet d’entraî­
nement. D’autres compagnies mi­
nières envahiront la région pour 
y faire de la prospection.

l’Union nationale à l’occasion 
d’une élection partielle dans le 
comté de Saint-Jacques, au cen­
tre-ville de Montréal. Le candidat 
appuyé par Me Chevalier était Me 
Jean Cournoyer.

Il travailla de nouveau à l’élec­
tion de Jean Cournoyer au scrutin 
du 29 avril 1970 mais en vain cette 
fois. Le candidat unioniste était 
battu et l’Union nationale ba­
layée du pouvoir.

Me Chevalier devait toutefois 
redonner un coup de main à Cour­
noyer en février 1971, alors que 
l’ex-unioniste était devenu le can­
didat libéral de Bourassa dans 
l’élection complémentaire de 
Chambly, rendue nécessaire par 
le décès du ministre Pierre Lapor­
te.

L’organisateur nouvellement 
recruté par les libéraux changeait 
de nouveau d’allégeance au scru­
tin d’octobre 1973. Cette fois, il 
avait misé sur le nouveau chef 
créditiste, un ancien libéral re­
cyclé, M. Yvon Dupuis. M. Du­
puis et son organisateur, Me Al­
fred Chevalier, connaissent un sé­
vère échec électoral le 29 octobre 
1973 avec la défaite d’Yvon Du­
puis.

Me Chevalier s’est alors tourné 
vers le Parti québécois.

Il aurait été un des principaux 
organisateurs péquistes dans les 
comtés du centre-ville de Mon­
tréal le 15 novembre 1976, selon 
des aveux récemment confiés au 
quotidien The Gazette et dont le 
premier ministre Robert Bouras­
sa a fait état hier à l’Assemblée 
nationale.

M. Chevalier aurait milité en 
faveur de l’élection des trois dé­
putés Robert Bums dans Maison­
neuve, Claude Charron dans 
Saint-Jacques et Guy Bisaillon
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dans Sainte-Marie à l’automne 
1976.

Mais le 8 mai 1978, les trois dé­
putés se lèvent à tour de rôle à 
l'Assemblée nationale pour sou­
lever une "question de privilè­
ge”.

“Me Chevalier n’a jamais été 
mon organisateur électoral et de 
nombreux militants du Parti qué­
bécois du comté de Maisonneuve 
sont en mesure de le confirmer”, 
avait alors déclaré le député de 
Maisonneuve, le ministre Robert 
Bums.

Lettre
M. Burns révélait par contre à 

cette occasion que Me Chevalier 
avait rencontré William O’Bront, 
un industriel de la viande con­
damné ultérieurement à la pri­
son.

Me Chevalier voulait obtenir 
de M. O’Bront copie de la lettre 
de remerciement que le magnat 
de la viande avait reçue de l’or­
ganisation de Robert Bourassa 
pour la contribution financière 
faite à la campagne au leadership 
de 1970 du chef libéral.

Me Chevalier a également mi­
lité, en compagnie d’un associé en 
affaires, Claude Dumont, en fa­
veur du Parti progressiste-con­
servateur au cours des deux der­
nières élections fédérales.

Outre ses activités politiques, 
Me Chevalier a été très actif dans 
le milieu des affaires.

Il a été associé dans la compa­
gnie Développements CGMT, 
avec entre autres Mme Claire Té- 
treau, épouse de l’ancien ministre 
libéral fédéral Marc Lalonde, ré­
vélait récemment le quotidien 
The Gazette.
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Les 3 et 4 juin, 3 bars laitiers 
L'OURS POLAIRE

<x* 9*^, V
de Sherbrooke ^ 
sont en fête...

La mascotte sera parmi nous et 
offrira des mini-cornets, des bal­
lons et des surprises aux enfants.

Le dimanche, CIMO-106 animera en 
direct sur les lieux du BAR LAITIER 
et effectuera plusieurs tirages.

BARS LAITIERS participants:
- 1461, rue King Ouest
- 777, rue King Est (nouveau)
- 28, rue Wellington Sud (nouveau)

*°<®

.oV7^ A bientôt!
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L'Union nationale ne veut pas mourir SHuatleii démographique
par Rollande PARENT

MONTREAL (PC) — L’Union nationale est dans le rouge pour 
$370,810 mais ne veut pas mourir. Ses deux chefs ont tenté hier de 
convaincre le directeur général des élections du Québec de ne pas 
laisser tomber le couperet sur ce parti né il y a 53 ans et qui ne 
compte plus que 200 membres.

M. Pierre F. Côté tenait des au­
diences publiques, comme l’exige 
la loi, avant de retirer son auto­
risation à ce parti politique.

“Ca fait trois ans que je mena­
ce. J’ai l’impression que personne 
n’a pris cela au sérieux. Vous 
semblez vous être dits que ie suis 
un bon diable et que je n appli-

Pierre F. Côté

querai pas la loi”, s’est exclamé 
le directeur Pierre F. Côté après 
avoir écouté avec une patience 
d’ange les demandes d’un nou­
veau délai pour redresser la si­
tuation financière.

La loi électorale oblige tout 
parti politique à acquitter ses 
comptes et factures et a rembour­
ser les intérêts sur ses emprunts 
afin de préserver la confiance du 
public, a rappelé M. Côté.

Des promesses...
Ce dernier a fait remarquer 

qu’il avait déjà entendu maints 
engagements et promesses de ré­
tablir une saine gestion financiè­
re sans que la situation ne s’amé­
liore.

Le chef Michel Lebrun, celui re­
connu comme tel par la Cour su­
périeure en avril dernier, a fait 
valoir que l’Union nationale me­
nait actuellement des discussions 
avec la Banque de Montréal pour 
lui rembourser une vieille dette 
d’un peu plus de $50,000 et avait 
obtenu de la plupart de ses créan­
ciers, des membres et des ex-ad­

ministrateurs, un renoncement 
au remboursement des intérêts 
courus.

Si le directeur général des élec­
tions décidait de ne plus recon­
naître l’Union nationale, M. Le­
brun a menacé de recourir aux tri­
bunaux pour faire renverser cette 
décision.

Puis ce fut au tour de celui qui 
se prétend le chef de l’Union na­
tionale depuis décembre 1988, 
Léonce Boulanger, de prendre 
l’engagement de liquider les det­
tes accumulées, sans toutefois in­

diquer par quels moyens.
Une quinzaine de membres de 

l’Union nationale assistaient aux 
audiences publiques mais leur 
nombre était inférieur à celui des 
journalistes, fonctionnaires et 
techniciens réunis qui suivaient 
les présentations.

A l’élection de 1976, 11 députés 
de l’Union nationale furent élus, 
dont le chef Rodrigue Biron.

Les élections de 1981 n’ont per­
mis à aucun candidat unioniste de 
se faire élire.

Application des lois de l'environnement

87% des élus municipaux croient en 
la responsabilité de la municipalité

QUEBEC (PC) - Environ 87 
pour cent des élus municipaux 
croient que la municipalité doit 
être responsable de l’application 
des lois et des règlements de l’en­
vironnement au niveau local.

C’est ce qui ressort d’un son­
dage mené auprès de ses membres 
par l’Union des municipalités ré­
gionales de comté (UMRCQ) et 
dont les résultats ont été rendus 
publics hier par le président de 
l’Union, M. Roger Nicolet.

L’Union a d’ailleurs organisé 
les 8 et 9 juin prochains un som­
met national sur l’environne­
ment.

Quatre ateliers sont organisés 
lortant sur les thèmes suivants: 
environnement comme outil de 

développement, les compétences 
des municipalités en matière en­
vironnementale, les lieux d’en­
fouissement sanitaires et les me­
sures d’inspection.

P

de plus en plus fragile
par Rollande PARENT

MONTREAL (PC) — Moins de 20 pour cent des francophones du 
Québec vivent en contact avec les trois quarts des allophones de la 
province, et ce, sur Pile de Montréal.

La situation démographique 
des francophones de File de Mon­
tréal (59.9 pour cent de la popula­
tion en 1986) est si fragile que leur 
capacité d’intégration des immi­
grants non francophones semble 
réduite. Si la diminution de la 
proportion de francophones dans 
l’île de Montréal se poursuivait, 
les succès de la Charte de la lan­
gue française dans le domaine de 
la langue d’enseignement aux im­
migrants s’en trouveraient com­
promis.

Telles sont les grandes conclu­
sions qui se dégagent de l’analyse 
du démographe Michel Paillé ren­
due publique hier par le Conseil 
de la langue française sous le titre 
Nouvelles tendances démolin­
guistiques dans l’île de Montréal 
de 1981 à 1986.

M. Paillé explique cette situa­
tion par la faible fécondité des 
francophones et de la concentra­
tion de ceux-ci en dehors de l’île 
de Montréal doublé du fait que

l’immigration largement non 
francophone, est concentrée dans 
l’île et que le nombre d’immi­
grants y dépasse le nombre de 
naissances.

M. Paillé fait remarquer que 
depuis 1986 plus de 80 pour cent 
des immigrants venus au Québec 
se sont installés dans l’île, contre 
65 pour cent au début de la décen­
nie.

Depuis 1987, chaque fois que la 
population non francophone de 
l’île de Montréal augmente de 100 
individus, la majorité francopho­
ne ne s’accroît que de 13 à 20 per­
sonnes ou autrement dit le nom­
bre de non-francophones augmen­
te cinq fois plus plus rapidement 
que celui de la majorité franco­
phone.

De juin 1981 à mai 1986, l’île de 
Montréal a accueilli à elle seule 
environ 62,300 immigrants, soit 
plus de sept immigrants sur dix 
venus s’installer au Québec.

achat s lementaitiedi seu
CHASSE-TACHES
DE JAVEX Format 1 litre.

Samedi seulement.

DÉLICES GLACÉS ?I$Q
Paquet de 70. ■■ B TT
Samedi seulement. 1

GAUFRETTES
À LA CRÈME

2 J$Q
450 grammes. ■■ fl ■ «KL

Samedi seulement. 1 U

ASSIETTES
«CHINET»

Paquet de 40. Extra rigide.
A l'épreuve des micro-ondes.
Samedi seulement.

CHAISE DE PARTERRE Siège et dossier en tissu. 
Cadre tubulaire. 
Samedi seulement.

COSTUMES DE BAIN
1 PCE POUR FILLETTE
Tailles; 7-14
Choix de teintes. Imprimés.
Samedi seulement.

HUILE À MOTEUR
«AUTOTRUST» 2001
10W30.
Format 1 litre.
Samedi seulement.

Des bas prix...et tellement plus à découvrir!
52 T 26


